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La question do rFàc-oignonioiil bilingue, 
qui préoccupe à juste litre les milieux 
intellectuels hraloiis. vient d'être posée 
le ’J  décembre à la Chambre des Députés, 
avec loule la nellelé désirable, par 
Pierre Tréminlin, Président de la Fédé
ration des Républicains Démocrates du 
Finistère. Il s ’agit là d'un événement 
considérable sur lequel il convient d'alli 
rer d’une façon loule spéciale Fatlonlion 
de Ions les Rrelons exaspérés du mépris 
et de l'injustice dont on accable la langue 
bretonne.

Los droits du breton avaient déjà été 
défendus à la Chambre dos Députés par 
des hommes d'opinions politiques très dif
férentes, par exemple par M. Guyesse. 
qui appartenait à la gauche avancée, par 
M. Mé mon, qui ap'parlonail à la gauche 
modérée, et U n’y a pas encore 1res long
temps par M. Vincent Ini/.an. député du 
Finistère. Mais nul n’a su défendre cette 
belle cause avec plus de chaleur et plus 
de force que M. Tréminlin. représentant 
qualifié d'un parli qui s'est donné pour 
mission de défendre les droits imprescrip
tibles du peuple. Notre Président, qui est, 
du rosir, un de nos orateurs bretons les 
plus goûtés, non seulement connaît, notre 
langue comme la parle le peuple, mais il 
s’est aussi attaché à étudier sa grammaire 
et sa riche littérature. Militant régiona- 
liste convaincu, il a serré de très près le 
problème de son enseignement el les heu
reux résultats qui doivent en découler ; 
e’ésl dire que le breton n'aurait pu avoir, 
à la tribune de la Chambre de défenseur 
plus convaincu el mieux armé.

Sa remarquable intervention, que nos 
(lecteurs trouveront plus loin, mérite donc 
; d'élre soigneusement relojiuo. et méditée, 
car sous une forme concise elle ést bour
rée d’idées et constitue un véritable pro
gramme.

Vu dans ses grandes lignes, le pro
blème linguistique breton est exlrème- 

' nient simple. A l'heure ofi les Francs 
entraient en Gaule, en compagnie d’autres 
peuplés germaniques. Ins émigrants lire- 
ions venus de Granù'e-Bretagne qu'enva
hissaient les Saxons el attires tribus appa
rentées, s'établissaient en Armorique; ils 
y introduisirent alors Un élément de civi
lisation qui devait avoir sur l'histoire du 
pays l'effet le plus heureux. Ils appor
taient. en effet, en Armorique leur ' foi 
chrétienne et leur langue bretonne ; pa
rents des Gaulois qui. pendant l’occupa
tion romaine, avaient perdu l'usage du 
celtique,' ils rattachèrent non seulement 
l’Armorique mais aussi la France à ses 
traditions celtiques el renouèrent la 
chaîne brisée entre le présent et le passé, 
de la nation gauloise. Avec leur obstina
tion proverbiale, ils surent maintenir les 
traditions de leurs ancêtres, et ce fut la 
langue bretonne qui tint allumée au tra
vers des âges la flamme do l’idéal celti
que. C’est en celle langue que nos pères 
peinèrent et prièrent; e’esl on elle qu’ils 
traduisirent leurs peines, et leurs joies, 
leurs • traditions cl ' leurs espérances, çt 
c'est avec elle qu’ils entrèrent de plein 
pied dans la grande famille, française. 
C'est encore par pllo qu'ils peuvent parti
ciper à la civilisation aussi bien moderne 
que traditionnelle, car les Rrelons ne sont 
pas des rétrogrades et la langue bretonne 
est un élément de culture, et de progrès. 
Si le peuple tient, à pénétrer hardiment 
dans les larges voies do l'amélioration 
sociale, il enrtend bien asseoir son avenir 
sur les bases solides des traditions et uti
liser les trésors péniblement amassés par 
leurs pères au cours des siècles.

A l’heure actuelle, le breton est l.*i lan
gue usuelle de Inul l’Ouest de la Bretagne; 
\a négliger est, donc une stupidité sans 
iom, et si les Bretons se cabrent sous le 

mépris dont on accable leur parler ances
tral, ils pensent aussi ori’il s’agit fà pour 
eux, non seulement d'une question <lc 
dignité, mais aussi d'utilité. Le breton est 
un instrument, qui peut rendre d'éminents 
services au développement intellectuel el 
économique de tout le pays, et c'est par 
lui qu’ils doivent apprendre, le français, la 
langue commune de la France entière.

Tous les peuples civilisés ont instauré 
chez eux depuis longtemps déià l'Knsei- 
gncmenl bilingue. Seule, la France est 
restée à l’arrière-garde du mouvement 
qui emporte le monde, et on France même 
c’est le breton qui se trouve le plus désa
vantagé des parlors locaux. Nos gotiver 
nanls ont des tendresses pour le pro
vençal, mais le breton en est sevré. G'est 
là une anomalie et une injustice criante

que les Rrelons sont fermement résolus 
à ni' pas lolérer plus longtemps. Ce n’est 
point là une question de politique pure, 
('I la défense du breton ne doit pas être 
l’apanage d’un parti politique, mais il est 
certain que tous nos compatriotes cons 
cienls doivent se serrer autour d *s hom
mes de bonne volonté comme l ’ierre 
Tréminlin, qui. en dehors de toute idée 
de parli. défendent leur pays menacé 
dans ses oeuvres vives. Je suis donc 
convaincu que tous auront, à coeur de 
défendre et de soutenir le bon Rrelon qui 
vient, de parler liant et ferme à la tribune 
de la Chambre, el qu'ils sauront l'appuyer
dans énergique qu'il 

de mener avec 
m cerveau el tout

('St
tout
son

esi ioïn
d’être conjuré
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nouveau mot d'ordre 
à la chambre, dans

Cartel des 
presse et

la campagne 
dans ses intentions 
son courage, tout. s. 
cœur.

Le Président du Conseil, qui en celle 
matière comme en beaucoup d'autres se 
montre très mal informé et croit, s'en tirer 
par des phrases aussi creuses que sono
res, ferait bien de faire droit à la demande 
d’un peuple, qui, s'il a donné !?•”0.000 de 
ses enfants pour défendre toutes les 
libertés, y compris les libertés linguisti
ques, des autres, entend bien, lui aussi en 
tirer profil, pour lui-même. Les Rrelons 
estiment qu'en ce qui les concerne per
sonnellement. la langue bretonne présente 
plus d'intérêt que le Yddiscli. le Croate 
ou rEstlionien, cl ce point de vue de cha
rité bien ordonnée n’est vraiment que 
trop naturel.

La langue bretonne est au premier chef 
une richesse française, et. nous n'enten
dons pas qu'elle soit hypocritement 
étouffée dans les écoles ou ailleurs. Si 
l'état de choses actuel doit continuer, la 
t.yraijnie trouvera à qui parler. .

, Pierre Moruui.
Conseiller général du Finistère
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PAR 365  VOIX CONTRE 120 
La Chambre a voté l’Amnistie

n y a 
règne

Nous n’avons pas la prétention de nous 
étendre sur la séance de mardi. Au surplus, 
le résultat qui* nous annonçons ci-uessus, ne 
lient surprendre qui que re soit.

Cailloux, Mnlvy el même Sndoul sont am
nistiés. Nous souhaitons de tout .cœur que le 
Pays no souffre point de eos mesures de clé
mence.

Mais que doivent en penser ceux qui ont 
fait tout leur devoir ?

” T e CAS D E slisiT A ÎR E S
des classas 2 i  et plus anciennes
T.e Sénat discute le projet li.xa.nt la durée 

du service militaire pour les sursitaires des 
classes 21 el plus anciennes. On adopte l'ar
ticle 1Pr.

M. Garnier, dans un article additionnel 
à cet article, demande que les jeunes gens 
des classes 21 et nlus anciennes, aînés de f> 
enfants nu moins, actuellement, en sursis, ne 
soient astreints qu'aux obligations du ser
vice miîilnire aelif des jeunes gens do tour 
classe d’ineornoration, c’est-à-dire soient li
bérés aères mi an de présence sous les dra
peaux.

I/o général Ragueneau, comiqissairo du 
gouvernement, répond que l'amendement est 
inutile et nue son autour a satisfaction. Il 
répond à M. Lober! que tes aînés de famil
les qui sont actuellement incorporés, béné
ficieront de la. nouvelle loi. Divers amende
nt nts sont renvoyés à la c.oiYimwsjnn

Le gouvernement demande l'ajournement 
de rinlernellalion de M. Boiviii-Ghempeniix. 
sur ta réglementation du travail à bord dos 
navires de commerce, parce que M. IJerriot 
veut répondre lui-même. M. Boiviri C.ham-

U an-
dans

milieux d’affaires — de moins en moins 
nombreux — qu'il peut al/cimlre, est 
celui-ci: « Le péril communiste est définitive
ment, conjuré: on trois jours nous avons eu 
raison de ces tapageurs.» Kl les émissaires 
de \t. J.-rrif;!, do M. François-Albert, de M. 
Claiiilomps, do M. Léon Blinn se répandent 
nans les couloirs du Palais-Bourbon on répé
tai!1. :

— Voyez, déjà, la disgrâce de Suzanne Gi- 
raull, la grande amazone do Moscou, secré
taire, aujourd'hui suspecte, de la Fédération 
communiste de. la Seine! Voyez l’hostilité mon
tante des militants contre le citoyen Treint, 
hier encore capitaine de la «cohorte do fer», 
el, dictateur du parli. Voyez la démission re
tentissante de ,|ean Marty, frère d'André Mar
ty, le grand amiral bolehevisle de la mer 
Noire... Voyez, ta manifestation lamentable de 
la gare Saint-Lazare, jeudi soir. Groyez-le: 
tout, cet appareil ‘.èpri'liant se disloque. Ce 
(Iroquemilaine est <rn carton; il perd ses 
dents, ses griffes c| pnn grand satire. Bouc, 
que les bons eifoye® se rassurent! Il 
aucune tragédie en perspective, l'ordre 
el le Cartel des Gauchos fait la paix.

... Nous serions vraiment, bien naïfs nu bien 
coupables si nous nous laissions manœuvrer 
par les mameluks de la dynastie régnante, et 
si nous croyions ou feignions de croire quri 
le mouvement, communiste est réellement ar 
rêlé à Paris, en banlieue et en province.

(Non, ne fermons pas volontairement nos 
veux: ne mettons pas nos poings sur nos 
paupières. I.'organisation communiste demeure 
puissante et résolue. Le /neetirtg de vendredi, 
à la Maison des Syndicats, fut un appel for
midable à la guerre civile. A Tourcoing et à 
Amiens, la mobilisation, se poursuit, pialgré les 
divulgations rdceifforfen'linnWuô', les cellules 
d’usines continuent t.enr travail. Samedi j'np- 
prcniis qu'au cours de la semaine dernière, 
au sortir d’une grande fabrique1, à Asnières, 
lobs les ouvriers cl ouvrières avaient été invi
tés à entendre une conférence sur la conquête 
violente' des entreprises par les ouvriers; et 
là, dehors, à cent mètres de l'usine, des ora
teurs montés sur une borne, se livrèrent sur- 
ic-ctiamp, pendant cinquante minutes, devant 
plus de 2.000 ouvriers, aux pires excitations 
ponlrn les personnes el. contre les liions. Un 
assez grand nombre d'auditeurs était indigné 
par ccs propos; mais nul n'osait broncher. 
C'est; te soir, en famille, qu'on laissait enten
dre réprobation et colère; là, sur place, on 
était terrorisé par une majorité d’energu- 
mènis prêle à tout. « Terrorisme et commu
nisme». c'est le lilro de l'ouvrage fondamen
tal de Trolskv.

Ainsi, le recul des communistes sur 
points est volontaire et temporaire, 
incitent l'assaut à plus lard, mais ils

certains 
Us ro
te pré

parent toujours. Plus lard... qu'est-ce à dire? 
En février-mars prochain, lorsqu'on verra de 
plus près les difficultés financières de t Etat, 
.ersque1 la trésorerie des grandes et, moyennes 
entreprises privées sc trouvera (plus gênée 
([u'aujoiii'd'lmi. lorsque nous apercevrons tout 
proche le spectre du clièmage avec sou cor
tège de misères, alors les bolchcvislcs pour
ront tenter leur coup.

Au surplus, ils n'ont quelque1 chance de le 
réussir que (-i le Gouvernement continue à se 
montrer pratiquement. sinon on théorie, le 
complice de ta révolution. Chaque jour, des 
hommes clairvoyants el inaccessibles à l'esprit 
ce parti en avertissent M. Herrlol.... il se
coue la tête, jette un regard inquiet vers 
FraneoisrAlberl qui ricane et. si1 trémousse, el 
l’on relâche dans les vingt-quatre heures les 
quatre on cinq communistes de Vincenncs ou 
de Pantin — vagues comparses, d'ailleurs — 
que l'on avait priés de passer au commissa
riat.

On ne nous accusera pas d’avoir, quant à 
nous, dissimulé le péril.

peau accepte.
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de beurre, attention
votre traitement 5ra 

de 5 .8 0 0  à 4Û«@00

Il est. rappelé (pie dans les établissements 
où se débite simultanément du lait et du Jait 
écrémé ou demi-écrémé, ainsi que sur les 
voitures et véhicules servant au transport 
en vue de la vente desdits produits, les ré
cipients doivent être munis d’une étiquette 
portant, suivant le cas ; sur fond rouge poin
te lait, sur fond vert pour le lait demi-écré
mé, sur fond bleu pour le lait écrémé, les 
mots « lait », « lait demi-écrémé », « lait
écrémé », inscrits on caractères de couleur 
blanche, d’au moins S centimètres de hau
teur pour les récipients d’une capacité supé
rieure à un litre et d'au moins 8 millimètres 
pour les récipients do moindre qualité.

D’autre part, aux fermes des règlements 
ou vigueur, la dénomination « beurre » avec 
ou sans qualificatif, est. réservée au produit 
exclusivement obtenu par barattage, soit, de 
la crème, soit du lait ou de ses sous-pro
duits, et suffisamment, débarrassé de lait et 
d’eau, par malaxage et lavage, pour ne plus 
renfermer, par 100 grammes, que 18 gram
mes au maximum cle matières non grasses, 
dont .16 grammes au maximum d’eau.

T.e beurre salé ne doit pas renfermer plus 
de 10 grammes de sel pour 100 grammes de 
beurre; le beurre demi-sel ne doit pas con
tenir plus de 5 grammes de sel pour 100 
grammes de beurre.

Ces beurres doivent être vendus sous la 
dénomination « beurre salé » ou « beurre de
mi-set » suivant le cas.

Est également autorisée la rénovation du 
beurre par malaxage avec du lait et. de l'eau 
additionnée d’une petite quantité de bicar
bonate de soude. Toutefois, le beurre ainsi,- 
traité doit être mis en vente ou vendu que 
sous la dénomination de « beurre rénové ».

Enfin, il est, rappelé que la vente de la mar
garine est soumise à une réglementation s p é 
ciale, notamment en ce qui concerne les em
ballages.

En aucun cas, la margarine,ou thdéivmiijcy 
garine ne peuvent, être vendues au détail au
trement qu’en pains cubiques avec une em
preinte. portant sur une des faces, en carac
tères apparents et indélébiles, le mot mnr- 
garine, ainsi que te nom et l'adresse du 
rieur.

L’absence de ces désignations indique que 
la marchandise mise en vente est du beurre.

Ls locaux dans lesquels on vend de la mar
garine doivent porter une enseigne indi
quant. en caractères apparents, d’au moins 
30 centimètres de hauteur, 1rs mots « Débit 
do margarine ».

La police municipale a reçu des instruc
tions formelles en vuo de l’application de 
ces dispositions, notamment pour exiger des 
marchands de beurre toutes étiquettes indi
quant ta nature du beurre mis en vente. Ces 
étiquettes ne doivent porter que les mots 
Beurre. Beurre salé, Beurre demi-sel ou 
Beurre rénové, sans autres qualificatifs.

Des prélèvements fréquents seront, effec
tués et tout beurre non dénommé sera sou
mis à l ’analyse comme beurre pur.

l i a

La Commission des Finances de la Cham
bre a déjlnitivi'tnerit statué samedi, sur la 
question du traitement des fonctionnaires.

Elle i d'abord pesé en p. ncipe qu'elle n’a
vait dé compétence que. d’une part, pour dé
terminer la somme susceptible d'être mise A 
la disposition du gouvernement dès cette an
née, (Vautre part pour précise- les grande* 
directives qui doivent concilia r ta cadre d« 
ta réforme, la question de ta péréquation et 
de l'application aux diverses catégories d* 
fonctionnaires étant réservée à une commis
sion où. bien entendu, les fenrlionnaires de
vront. êlre représentas. Celte commission, d'ail
leurs. ne pourra statuer qu’aprè- avoir en
tendu les délégués d( s diverses catégories 
d'agents intéressés.

En ce qui concerne les éclieites de traite
ments. la commission a définitivement admis 
te toux de base de 5.600 r ‘, le taux maximum 
de /,0.000 francs avec augmentation de moitié 
du supplément de l'indemnité de résidence.

Elle a précisé, an surplus, qu i! conviendrait 
de remanier complètement, celle indemnité 

qui ne s'applique qu'aux villes alors que dos 
« alégorics ( litières d ' igcn’.s doivent en béné
ficier. notamment ceux qui exereen’ leurs 
fonctions dans des conditions de résidence 
toutes particulières.

La commission a ensuite admis une révision 
(’e l'indemnité pour charges de famille et tes 
taux envisagés son', les suivants:

Pour le premier enfant: 540 francs par an: 
deuxième enfant: 720 francs parle

• à me enfant: \.030

Pour 
r.n :

Pour 
an :

Pour
1.260 francs par an.

Quant au roftt rie la 
gouvernement prévoya 
ijons faites, une charge

le quatrième, enfant et

francs par

au dessus:

projet du 
eompensa-

réfonne, te 
I. boutes 
rie l milliard .384 miî-

LE PLUS JEUNE AS
DU VOLANT

— * —

\lbort Dorencourt, 
fils de l'ancien méca
nicien de Védrines,
est aujourd'hui âgé 
de huit ans Depuis 
doux ans il possède 
son permis de con
duire et fait l'admi
ration dos meilleurs
aidomobolistes.

il va bientôt partir 
pour les Etats-Unis 
mi il tournera un 
Hlm avec le Kid.

bons de francs oui se ramenait à une charge 
r.cllc, toutes défiuétions opérées, dr 740 mil
itons. »

Le principe du nrejel accepté par !ft com
mission envisage une dépense de I milliard 
387 mutions qn!'. tou‘es compensations opé- 
t'tVs. se trailiù: par une surclvt’ge d e 74?- me
nons. somme à. laquelle il faut ajouter 70 
millions pour les charges de fimiüp et. 70 
militons pour tes indemnités de résidence. .

AU COMITÉ NATIONAL DU CIDRE
Le r.-.-mité national du cidre s'es: réuni sous 

la présidence de M. Thoumyre. député de la 
Seine-Inférieure, an -ion sous-secrétaire d’Etat, 
pour examiner différentes questions intéres
sant la propagande en faveur <in cidre.

Il a décidé d'intetvenir auprès du Gouver
nement pour que dans les accords commer
ciaux frauro-atlcmnnds en voie de conclu
sion, les intérêts dos producteurs de pommes 
ei de cidre soient sauvegardés.

Les Espagnols seront-ils contraints
d’évacuer le (tT 9

— e v  • O*-—

Depuis quelques 
jours, les journaux 
oui enregistré la. 
nouvelle du soulève
ment des tribus And- 
jeru, au Maroc esp c 
gnol, et de la prise 
d'Alcazar et de .Se- 
guir. La nouvelle n’est 
pas confirmée. Toute
fois, on annonce de 
Gibraltar que des 
combats intermittenis 
ont. eu lieu sur le Rio 
Martin, c’est - à - dire 
entre la mer et Te- 
tuan. Cette dernière 
ville serait donc me
nacée. Une note de 
l’ambassade d'Espa 
gno à Londres fait, 
d'ailleurs savoir que 
l’Espagne* est aujour
d'hui ('il danger de 
perdre sa dernière
prise sur le Maroc, t.a défection des Amljera 
menace les communications entre Conta it 
'I clouai) et leur soulèvement peut prendre a 
levers tes postes de ta route de Tetouan à 
Tanger, déjà aux prises, de front, avec tas 
tiiluis Djebel a.

Los tribus Amljera habitent, tonte ta pénin
sule montagneuse de Tetouan, Ceiila et Tan
ger. Soumis en 1919 par le général Boren- 
gner. les And.iora étaient restés tranquilles 
depuis Ions, et quand Mut et Krim leur en
voya des émissaires au mois de juillet dor- 
t ier. pour les inciter à la révolte, ils refu
sèrent de les écouter. Depuis, ils ont reçu 
des fusils et le spectacle de la retraite espa
gnole décidée par te général Primo de Ri
vera a modifié leurs sentiments.

La perspective de l'éviction totale dos Espa
gnols (In Maroc n'est pas sans inquiéter, ou 
le conçoit, le gouvernement français, et aus
si ceux de Londres et de Borne. M. Briand, 
interrogé par ta Tribuna, a informé le rédac
teur de ce journal qu’avant peu il y nm i

lo-tra neo-i ta tienne, dar.t 
de l'Afrique sera dii* 

n effet, ont toujours r®- 
Tint...  ss. r à la défense

de
a

une conférence a:u 
laquelle le problèm
-.nié. Les Anglais,  
veiutiqué te droit di 
de Tanger. Pi ur 
U’12, stipulant le 
1-rance en Tripelitaine et de l'Italie au Ma
li-., ne s'étend pas à la région de Tanger. 
Une grave question internationale est donc 
sur le point de s’opposer au Maroc. La Fran
ce est ta première intéressée, puisque, par 

accords conclus mi 1904 avec l'Espagne

Italiens, l'accord 
sintéressement de 

de l’Italie

le
' ta. Grande-Bretagne la France est automa- 

» à F Fs pu gno en cas :lè 
nous qu’il appartiendrait

du magiizen dan»

tiqucmcnt substitué 
défaillance, ('.'est à 
de maintenir faute rit e> 
lume l’étendue du Maroc. Or la lâche se 
f(impliquerait du fait de la création possible, 
d'un Etat indépendant dans la région du 
Biff, qn' \bd cl Krim tient sous son autorité.

Le maréchal Lyautey a pris, dès l'été der
nier, mutes les préoccupations nécessaire# 
pour fortifier notre front de l'Ouezzan et ri*



Le Petit Breton
l'Oued Ouergha. Notre front (lu nord du Ma
roc est solide et nous n'avons rien à craindre 
dp ce côté pour le moment. Mais il tant jiré- 
voir Je pire. Ce sera !e rôle du gouvernement, 
et des cliefs militaires.

A Madrid, la déception est grande et les 
colères montent. Hans l'armée et dans la po
pulation, l’effervescence augmente. On an
nonce que le Directoire, contrairement à ce 
oui avait été dit, a décidé de garder Je pou
voir. Mais pourra-t-il s’v maintenir ? Son 
prestige est visiblement arrivé à échéance.

La ligue Répîèücaine Nationale 
est fondée

témoin de Ssznec, 
arrêté pour outrage à ia pudeur
Nos lecteurs se souviennent encore certaine. 

ment de ce conducteur de la T. .s. R. P,, 
(onipalriole de Seznc.c. M. I.e lier, qui crut, 
par un témoignage sensationnel sur la pré
tendue survie de M. Quemoneur, attirer sur 
lui l'attention du public.

M. I.e lier est, aujourd'hui le triste héros 
d'une aventure scandaleuse. A son nom déjà 
compromis, celle i va. ajouter encore quelque 
lustre. Mais dès maintenant elle vaut à son 
autour de faire eoUnaissaneo avec la paille 
humide des cachots, le dépôt en l'occur
rence, sous l'inculpation • d'outrage publie à 
la pudeur, de tentative de viol, d'usurpation 
de titre et de fond ion.

Voici dans quelle circonstance lo témoin 
trop favorable à. .Seztuv a été arrêté :

Lite jeune femme, domestique boulevard 
Victor; était accostée samedi à quelques pas 
de son domicile, par un homme paraissant 
Agé d'une trentaine d'années qui lui de
manda sans préambule :

« Vous êtes Mlle N... ? Vous demeurez boulevard Victor, chez vos patrons? ('.'est. donc 
A vous que j'ai à faire, .le suis médecin- 
major au service de la Sûreté.

« Des dénonciations nous ont fait connai- 
tre que vous vous étiez livrée à des limita;.e 
vres abortives, I.a justice m'a chargé, avant 
de prendre à votre égard les mesures ;iii 
s'imposent si le fait est exact, de procède* 
à un examen médical auquel vous devez 
vous soumettre sous peine d’arrestation. Je 
vais donc vous accompagner à votre cham
bre. »

La jeune femme, prise do peur et ignorant 
a qui elle avait affaire, se .laissa accompa
gner. Mais une fois chez elle, les propos du 
pseudo-médecin et son attitude ne lui lais
sent, aucun doute sur les intentions de l'in
dividu, elle se débattit, appela a l’aide et le 
médecin de la Sûreté prit, la fuite.

Le signalement oui fut fourni au commis- 
sarint jmr la victime permit de retrouver 
bentôt le faux docteur qui.avoua son idem 
tite .- l ’ancien contrôleur do la T. C. R. p 
Le Mer.

Ce nouvel avatar, s'il s'était produit quel- 
rues mois plus tôt. aurait permis de juger 
de la valeur de son témoignage dans le 
retentissant procès de Quimper.

■ ■ ■ -——~  -----——-— —— -------- ----------------------------------------------  - - - - -  . -

ŒUFS CONSERVÉS ET ŒUFS FRAIS
----------------- * — -—

Lne question intéressante a été examinée 
devant le, tribunal correctionnel. Des commet'- 
(.'."Ils élaieut poursuivi* pour avoir vendu, 
sous l'étiquette „ œufs frais», des œtirs si>r- 
lant. des appareils frigorifiques au lieu <|o les 
avoir vendus comme « u-ufs conservés».

Lst-ce (jiie les œufs qui séjournèrent dans 
des appareils frigorifiques et furent laissés 
dans des chambres froides d’une tempéra tu ri
de :t” au-dessus de o, oft ils resien' souvent 
pendant plusieurs mois, peuvent élre consi
dérés comme «œufs frais»?

AI. Payne, prcsidcnl du syndical, général 
des mandataires des Halles, déclara au Iribii- 
r.ol que l'œuf frais élail, celui qui ne décelait 
au mirage aucune l.raco d'alléralion et pou
vait être employé à tous usages culinaires. 
Mais le subslltul du Procureur de la Répu- 
b-ique protesta, estimant que celte définition 
•liait beaucoup Irop large: «C'est lu porlc ou
verte à Imis les empoisonnements dit-il.»

A son loin-, M, i,amollie expliqua qu'il sc 
vendait à Paris, en une seule journée, plus 
d'un million d’œufs sortant des appareils fri
gorifiques. Kq réalité, njoulc-l-il, il y en a 
cinq cents sur un million, qui sont frais pon
dus. 1

Le débat continuera à hullainc.

POUR ÊTRE BIEN
ET RAPIDEMENT INFORMÉ

USEZ. I; « OUEST-ECLAIR »
Lo journal le mieux renseigné do In région 
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L’IVRAIE
Par Jean NESMY
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Rien d'évcillé, sinon, de-ci, de-lù, une mai
sonnette do chaume, qui fume bleu tran
quillement, et semble un gros nid de terre 
et de mousse, posé dans les branches au 
bord d’un clos.

A droite, pour fermer l'horizon, toute une 
fuite do collines d’un azur do mieux en 
mieux fondu, do plus en plus léger, jusqu'à 
paraître tissé d'air et so confondre avec Je 
ciel.

Au total, un de ces paysages d'enchante
ment, comme il en est, tant dans lo Bas-Li
mousin, et. <|ni valent surtout par la demi- 
lumière, (pu- les ombres soient condensée:) 
par large* places dans le soir, ou éparpil
lées dans la unit, sur toutes choses et légères 
do lune.

A présent, dans le jour qui baissait, rom- 
rno l’iicuro de se quitter allait sonner, leurs 
idées claires les fuyaient, ils retrouvaient 
tiqo à une toutes leurs pensées tristes

lis s'étaient pris d'amour depuis l'autom
ne, ou plutôt leurs coeurs les avaient trahis 
seulement depuis ce temps, car, en vérité, 
lis s'aimaient d'amitié dopais qu'ils étaient 
tout enfants et qu'ils s’étaient connus.

S'ils so laissaient aller d’aventure an son
ge du vieux temps, elle, .Willette, so souve
nait qu'à voir l'irmin ou soldant Ile rouge, 
ealotl,' do velours il rochet do donteilo aller 
et venir iinlour de l’autel à la « messe gran
de i dos dimanches, ponant Je missel mi 
les burettes, bourdonnant les répons, elle se 
sentait pour lui comme une admiration naï
ve lui si- la rappelait:) veo sa robe blanche 
des fêtes carillonnées ci sa corbeille pleine 
de rtwes r  or l'offrande : déjà à ret âge il

i Mardi, à Lunn-Pnrli, a en lieu le banquet 
de fondation de la Ligue Républicaine Na
tionale. J,81X1 convives y assistaient,

Lorsque M. Millerand fait son entrée, à 
i 11. 15, une immense ovation l’accueille, les 
applaudissements et Jes acclamation:-, durent- 
pendant cinq minutes, tandis que prennent 
place à la taille d'honneur, aux côtés de 
l'ancien président de la République, MM. 
Antoiiy Rat.ier, vice-président, du Sénat, pré
sident du Parti Républicain Démocratique ; 
Françols-Marsal, sénateur, ancien président 
du Conseil ; llervey, sénateur, président et 
Etonnerons, député, vie-président. de la Fé
dération Républicaine ; les anciens ministres 
liéon Bérard. Maginot, Louis tMarin, Pierre- 
Etienne l-'laiidiii, De Trocquer, Ricard, F:t- 
bry, Désiré Ferry, Reibol, Dior, de Dasieyrie, 
Ajam, Bignon, Robert David, Coupât, F.n'mia- 
nuel Brousse : Boiviii-Cliampeaux, vice-prési
dent du Sonai.

LES ADHESIONS
Vu dessert, M. Ralier, ancien ministre, pré

sident du Parti Républicain Démocratique et 
•Social, se lève et apporte en un discours très 
net et très lovai, l'adhésion de son parti à la 
Digue Républicaine Nationale.

M. llervey, sénateur de l'Fure. vice-prési
dent de la Fédération Républicaine, en fait 
autant au nom de la Fédération, etc., etc.

LE DISCOURS DE M. MILLERAND

Puis la parole est donnée à M. Millerand. 
ancien président de la République. C'est mi 
appel immense à lu Nation française, en mê
me temps qu'une formidable protestation con
tre le gouvernement de secte qui détruit nos 
forces de restauration, que M. Milleraiid fait 
entendre. D’ancien Président de la Républi
que n'a rien laissé dans l’ombre. Avec une 
énergie singulière que faisait ressortir son 
calme impressionnant, avec une incompara
ble ma il lise do son verbe, toujours clair et 
souvent tranchant comme une épée, M. Mil
lerand a mis en accusation, devant la Franc,-, 
le Cartel des (iauelies, prisonnier des socia
listes et. le gouvernement esclave des révolu
tionnaires. Interprétant selon les lois de la 
raison la plus sûre, ions les actes accomplis 
par le Cabinet depuis juin le Président 
a montré de la façon la plus péremptoire, le 
glissement rapide de nos institut ions, ébran
lées par l'cnm-mi de l'Inférieur, vers la dis
location et vers la ruine.

Des acclamations innombrables et des ap
plaudissements ext ra ordinairement enthou
siastes ont accueilli cette mise au pilori de 
ceux qui m- rêvent que guerre civile ; et L’ova
tion s’est faite indescriptible lorsque M ..Mil
lerand s'csl écrié :

« C'en est lini du combat en ordre disper
se ! Unissons-nous tous, bons Français ! Je 
pousse ce soir, devant le pays tout entier, le 
cri de ralliement I »

Nous avons eu, dit un assistant, la sensa
tion (pi une résolution indmoptablo et qu'une 
immense vague d’espoir passait sur les as
sistants, debout et faisant retentir la salle 
de leurs bravos et de leurs serments.

L'heure de l'organisation sonne mainte
nant ; demain, ce sera l’heure de l'action. 
Que pas un républicain national ne manque 
a son devoir, et avec le péril radical-socia
liste, le péril révolutionnaire sera conjuré.

Des étudiants conspuent M. Herriot
1 lois ou quatre cents étudiants et lycéens 

se 'réunirent en monôme a,ux abords de 
la Sorbonne et parcoururent le boulevard 
Saint-Michel, portant nés pancartes et cons
puant M, Herriot, M François-Albert, M. Ap- 
pell, mais acclamant M. Léon Bérard 

Ils exprimaient ainsi leur mécontentement 
à cause du renvoi du Lycee Saint-Louis de 
leurs camarades arrêté,s lors de la manifesta
tion récent e de la Soi lionne.

-"*>~

A U X  A M A T EU R S D ’ESCARGOTS

M. Gravier a présenté à l'Académie des 
Sciences une commun ient ion de M. Déger, 
do Grenoble, su ri a valeur nutritive de l’es
cargot.

D’après M. Léger. SO n:, de la valeur ntifri- 
Iive est localisée dans le foie qui se trouve 
dans le tortillon cl ce foie est le siège de toute 
saveur et vertu digestive.

Il semble de celte observation (pie l'escar
got est fade et indigeste si on supprime le 
« tortillon » appelé « sac ».

La science continue l’avis des gourmets.

lui trouvait meilleur air qu'aux autres, et 
quoique chose de ces façons avenantes, qu'el
le avait conservées.

Ils ne se disaient pas précisément : « Nous 
nous marierons ensemble », et cependant il 
Jour semblait dans leur esprit que l'avenir 
ne devait pas les séparer.

Depuis, elle avait éprouvé pour le dragon 
mi peu lourd, solide et bien bâti, qu’avait 
été l-'irmin, une admiration moins naïve, 
moins avouée aussi, mais plus profonde et 
plus vive (pie pour le .petit clerc.

A la joie de la revoir, qu'il n’espérait pas 
si douce ; à la gène de se retrouver l’un près 
de l’autre, seul à seule, qu’il n'imaginait 
pas à la fois si puérile et si délicieuse : à 
l'embarras de leurs propos, il s'était dit qu'il 
y avait là plus que le souvenir d'une amiljé 
d’enfance, mais une tendresse jeune qui 
naissait, et qui allait les suivre dans la vie.

Aussi, bien longtemps avant leurs lèvres, 
leurs cœurs s'étalent -promis ; et à présent, 
ils eussent goûté le pur bonheur de ees 
unions, où la pensée des galants a devancé 
les t a rôles d’aceordailles, si hélas I la brouil
le des anciens n'était venue troubler la fête de 
leurs à mes,

Gela était arrivé un des derniers diman
ches, après la messe, comme les pères s’é
taient réunis an cabaret de la Goiitou, à 
l’enseigne du « Raisin blanc ».

Ou devait parler des enfantes, de ce qu'on 
leur donnerait comme bien au soleil et com
me argent, fixer la date des accords,

Tout le monde était content : les jeunes, 
qui, sans savoiiç an juste qu'il s'agissait très 
franchement de leur bonheur, voyaient celle 
qui se noue à. l’auberge autour d'une bou
teille, s'établir entre les familles - • les vieux 
aussi, et toutes leurs rides .s'emplissaient de 
sourires en trinquant ensemble avec leurs 
gros verres emplis de vin épais.

Il faisait une lourde chaleur d'orage. Kl 
le père Mérigai, Je sacristain de la paroisse, 
i : l'autre, Jnnquet Snubrignnt de la rteyulè-

NOTRE El
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CANTON DK TAURE 
GL'ICI.A.N

Les maehnnds de biens ont. opéré dans le 
ea-nlon avant la guerre et. depuis, mais pas 
beaucoup à ma connaissance.

Ils achètent eu bloc pour revendre par 
lots ou parcelles.

Ces opérations sont mauvaises en géné
ral Kl les suppriment parfois mue g. .i I ■ 
feuinc pour ne laisser subsister qu'une | *it<;, 
le but poursuivi par les marchands de biens 
étant, (le réaliser le plus possible eu vend ait 
ai détail.

De seul avantage procuré est. qu'un pr >• 
priétaire riverain peut, parfois accroître son 
exploitation personnelle cil faisant l'acquisi
tion de champs ou prairies.

Un moyen de remédier à ces spéculations 
serait peut-être le suivant : 

a) Vérifier d’abord «i les « marchands de 
biens » sont (les professionnels ou des... occa
sionnels. Gela peut . '̂établir par le nomlne 
de leurs opérations dans la courant d’une an
née ou d’un moindre espace de temps, Kxiger 
il eux une déclaration légale de la probité 
de la profession. Des patenter comme il fan' 

h) Voir à quelle date ils ont acheté et a 
quelle date il ont, revendu.

e) Si les marchands de biens revendent tôt 
après leur acquisition, hu.'r forlcmcul ni 
revente on proportion de ce qu’elle Se fera 
plus tût, c'est-à-dire a une date plus rappro
chée de celle de l'achat. Des spéculateurs 
i il effet, ne cherchât qu’à revendre au plus 
tôt ; leur capital s'immobilise s'ils ne par
viennent pas a -revendre une bonne partie 
dfs terres sous un certain temps. Si une dis
position légale pouvait intervenir à cet égari, 
y faire cette réserve due les biens vendus et 
revendus provenant d'une succession jl'hér: 
(âge de famille et en générai toutes opéra 
t ons ayant pour but un arrangement dans 
lesquelles opérai ions (es revendeurs et ache
teurs seront des parents du pr ou 2’ ou :i° 
degré ne seront pas soumises à la taxe m i- 
jurée ci-dessus de « revente » sans délit, 
solution compliquée peut-être ?...

CANTON DF. PROUZEYT.DK Pl.OTIVOItN
Des marchands de biens opèrent dans no

tre canton depuis la fin de la. guerre. Ils 
ont des agents et sous-agents qui travaillent 
a la commission et font souvent des affaires 
pour leur compte personne]. Il y a aussi des 
marchands de liions qui opèrent isolément.

Us recherchent dans le* journaux les im
meubles à vendre, les visitent et s’efforcent 
d'obtenir une option sur l'immeuble. Dans 
ce cas, ils agissent à cqup sûr, ne réalisant 
l’affaire que s'ils ont un bénéfice. De toutes

façons, le propriétaire est roulé, De mar
chand de liions, sans exposer de fonds, réa
lise un bénéfice ou s’il ne voit pas de. béné
fice, il renonce et la propriété est devenue 
invendable. De propriétaire, après dis iniv- 
de tentatives infructueuses, sera obligé, s’il 
a besoin d’argent, de passer par où voudra

!(* marchand de biens.
Si le marchand do biens est obligé

d'acheter forme, il fera eu sorte de verse:' 
peu ou pas d'argent comptant, car il est à 
remarquer que ces gens travaillent sans mise 
do l'omis ou avec l'argent d'autrui. Si leur 
('(Ultra!, leur impose un acompte à payer, F: 
marchand de biens s'arrangera pour v ndro 
i mi o partie de l’iineubie au fermier et obtien 
(ira ainsi de ce dernier les fonds nécessaire* i 
I, proincllra au fermier de lui .vendre us| 
édifices de la ferme et une partie à es tern-s | 
pour un prix déterminé, mettons 20.FF) ;Y. 
De marchand de biens fera signer au culti
vateur une promesse d'acheter pour 20.000 U. 
Promesse iinilitérule que h luaielr;;: i mettra 
dans su poche et. le fermier n’aura, lui, au
cun écrit, mais ,1 sera obligé d'acheter. Mini 
d(> cette pièce, le marchand de biens va faire 
chanter le fermier, il lui du a, soit ai" nœn- 
l(i son prix, soit eoasenlir la résiliation «lu 
bail pour le surplus des terres. Souvent le 
fermier aura à son insu signé la résiliali >n 
du bail dans la promesse de vente dont il 
ii' possédera aucun exemplaire. Si le fermier 
se rebiffe et. refuse ia résiliation, le mv- 
chand de bien lui dira : .alors vous n'aurez 
nas votre ferme Neuf fois sur dix le paysan 
s'exécute ci, le tour est, joué

D’est profondément immoral.
Au point <ie vue des droP.s de l’iüat, c - -:t 

une perle sèche, cnr le plus souvent les con
trats de marchands do biens m* sont pas 
soumis à l’enregistrrnient. Une loi de juin 
1(120 avail cependant institué un tarif décrois
sant pour ccs sortes de transaction:-.

De droit de vente était de 12 sujet à 
restitution à concurrence de 10 % si l'im
meuble était revendu dans l’année. Il res
tait donc a l'Etat un bénéfice de 2 % bien 
maigre et qu'il ne louche presque jamais 
Dar contre. les marchands de liii ::s, par 
fol de cette loi, y ont gagné une sorte d’in
vestiture officielle, lis sont par 1<* fait : • m 
uns par l’F.tat,

F.n résume, le marchand de l-icns r.-f un 
pi raoitc travaillant mi marge du code, sans 
risques ni avances de fonds, abusant de :a 
simplicité du cultivateur et lésant les droits 
(h- l'Etat. An point de vue du propriétaiiv 
le seul avantage e’osi que quand il traite 
avec mie maison de bien* qui a les rein s 
solides, il peut se procurer la forte somme 
du jour au lendemain, sur se* Immeubles, 
a i faisant le sacrifice nécessaire.

Mous lirons déjà signale en iinclgnes viols, 
r  intervention de M. Tr&iniulm à lu Cham
bre, sur 1’euselgncmeiU bilingue- Aujourd'hui 
guv nous avons la bonne fortune de publie'' 
un leader article de M. Mocaiir, conseiller 
général, sur la langue bretonne, nous ferons 
eerlnineme.nl plaisir à nos lecteurs en leur 
donnant le texte même de l'intervention de 
M. Trômintin, d'après le Journal Officiel.

I.e voici :
E.rirait du Journal Officiel. M séance 

ihi 2 décembre 1021 (page dÜG2) :
M. le Président du Conseil. — Dans un 

ordre d’idées plus large M. Muller a évoqué 
celle question de la langue française et de la 
langue allemande. 11 a demandé s'il était 
dans l'intention du Gouvernement français 
de priver l’Alsace de Finage de la langue 
allemande, alors (pie toute la tradition, la 
position géographique de l’Alsace, sa puis- 
l'-unce économique, la désignent pour cire le 
Irait d'union entre la Praire dont elle fait 
partie et le voisin.

Que ce ne soi! pas du tout l'intention du 
Gouvernement Irauçais, on le sait; qu'il n'ait 
pas voulu pratiquer en Wsaco une politique 
de chauvinisme ou même de nalioualisuic 
linguistique, ou le voit dans ce fait curieux 
([lie l’école d'Alsace est probablement la seule

re, avaient, le coude d'autant plus prompt à 
se lever que les langues étaient tout de suite 
sèches d'aller vite.

instant :
Di m i !... »

D'un des deux frappait la bouteille avec 
son couteau pour sonner la Goiitou. Fl quand 
la. vieille aubergiste était accourue avec une 
impayable mine de hou accueil, et un bruit 
précipité de savates :

re une chopine, cl on

école bilingue qtVil y ait en Europe, peut- 
être même au monde.'tlntomiptions a droite.) 

M. Trcmintin, — D'Angleterre, notamment.
depuis longtemps renseignement

Alors, à chaque 
« Di,m ! Dilin !

la mère, cm

se quitter, et chaque 
d’heure en heure de
là dernière. Mais, coiit- 
I faisait bon de Foire 
des affaires à traiter : 
choses à se dire, cl les 

ce qui n'acti-

« Eh ! 
se quitte ! »

Ou devait toujours 
< liopine commandée 
puis midi devait, être 
me il faisait, chaud ,
Il restait encore bien 
on avait beaucoup de 
langues devenaient pâteuse 
va i l pas la besogne..

Ils n'étoient pas si engourdis que cela 
pourtant, nos bonshommes. Kl la preuve, 
c’est que tout d'un coup, vers les six heures, 
le vin ayant monté les têtes, un tumulte de 

tort, de la salle de l'auberge. Des ma
so croisent, cliquetantes e! sonores 

leur patois demi-méridional : les ro
se jettent tour à tour des défis et du 
, les jurons plonvonl, et les injures.

— Un ehaiite-lutrin '
—- Un pelit-fils de porte-besace !
—- D'est ponl-étrn moi, qui quête tous les 

automnes pour mes angélus et. mes sonnail
les.

— Qui quête ne mendie pas. Et mon grand- 
père, à moi, entends-tu bien, n’a pas tenu le 
bâton qui lïnppe aux portes.

— - El quand i! l'aurait fait, h' mien ! Je 
n'y vois pas injure. D'est, bon ! garde ton 
fils.

Et loi, ta fille.
Que s'éloil-il jiassé? Au j nsi o, personne 

ii'aurait bien su le dire, ni les voisins do la
bié, ni Mérigai, ni Sanbcignal. Un mot de 
trop, un coup de langue de travers, c’est

voixMarc.
dans
gants
inépri:-

pratique 
bilingue.

M. ücheer. — Et aussi la Suisse.
M. Robert Schuman. — là le Luxembourg ?
M. le Président du Conseil. — J'.- i 

« Probablement ». Je ne veux pas porter d'af
firmation trop brutale, mais i! y a des pays 
qui sont divisés do langue, où renseigne nom 
se fait dans la langue dominante du pays, 
suivant la nationalité linguistique à laquelle 
se rattache la province; par exemple : en 
Belgique, renseignement se donne en fran
çais dans la province wallonne, en flamand 
dans la province flamande, tandis qu’en Al
sace, qu'il fait la France ? Elle a maintenu 
dans les école* primaires trois ou quaire 
h; lire* par semaine li'ul'rma’ J. pin* quaire 
heures d’enseignement religieux qui peut' 
aussi se donner en allemand.

Quand il est possible, dans une « la se d'é
cole primaire de donner sept nu huit 
d allemand dans une semaine, on i 
vraiment pas dire que la France a 
de proscrire la langue allemand".

Seulement, le rôle de la Frau * . 
Gouvernement, de se- institutions, i 
lut. Noire rôle à uniis, ce u'esi pas d' 
de développer la langue allemande que nous

plus qu'il n’en faut après boire pour changer 
les bonnes dis; '.-.liions. I.e.-. petits démêlés 
d'autrefois se réveillent. I.e vin d'auberge 
es! plein de verve et, de mai:ce. On se con- 
uait depuis longtemps : les méchancetés à 
sc dire ne manquent cas quand ou veut faire 
halle des cancans qui courent les chemine.

« Holà ! aanquet. < u dit que la roue de ta 
brouette est bien graissée.

— Et que les noix de ton voisin, I.ionard, 
font donné beaucoup d'huile. »

El ceci. et. cela, et autre, chose encore. Et 
la querelle va grand train : tant de filets 
de vinaigre à la fin gâtent la sauce. Bout' 
une ivresse, c'est la guerre ('litre les famil
les : des vieux qui ne veulent [ lus se voir 
ni se parler : des jeunes qui s'aiment et qui 
souffrent, et des rivalités de p litinue, et des 
(lispnh s de limites, et des procès!

Telle était la banale aventur.' survenue 
entre les anciens, après lu mes .e g: inde. un 
des derniers dimanche ; de mai.

El maintenant que le soir tombait à pleine 
ombre et que l’heure se faisait grave, les 
deux amoureux, étourdis jusqu'alors par lu 
joie enfantine et chaste de se retrouver l'un 
près de l'autre, sentaient tout à plein com
me désormais 1" sort de leur vie était ii; cr
ia in i’t fragile.

Lu bande de soleil, qui venait du couchant 
par la porte ouverte, s'étrécissait, se moi- 
rait d'ombre chaque minute davantage. F,a 
chanson du Rioti montait de la vallée, loin- 
laine et limpide et plus fraîche.

I.e fuseau qéjà blondissant des peupliers, 
les tètes rondes des châtaigniers ou des chê
nes. les saules argentés, les maisonnettes 
fumant bleu, l'herbe fine dis près, tout com
mençait à se mouiller de crépuscule ét à se 
foudre dans le noir de la nuit ou le blanc 
des vapeurs.

Xanclle, la première, allait rentrer, le ta
blier plein dn regain coupé à la faucille. 
Passe encore que Nanelte les surprenne, car 
l'ancienne, comme tonies les mères, était in 
diligente A l’amour de sa fille. Mais .Tan-

avons trouvée installée sur place, tnalnîume 
par les habitudes familiales, par la coutume, 
par d» très longue* années, de trop longues 
années d'occupation allemande. Notre rôle à 
nous, évidemment, ou ne peut pas nous de
mander d’en jouer un autre, est de faire le 
possible pour favoriser la diffusion de lu 
langue française qui se heurte déjà à un 
giand nombre de difficultés.

M. Henry Miche!. — C'c-t l'évidence même.
M. le Président ciu Conseil. — C'est, pour

quoi, très sagement, avec beaucoup de dis- 
i ornement et de scrupule, la France a per
mis dans les classes primaires le* plus éle
vées, ces six heures <!’• nscignement de l'alle
mand et a nu;." -, niéiiiom directe pour les
tout petits enfants.

i.a méthour i. , « te, on peut ia critiquer 
lorsqu'il s'agit de grandes personnes qui 
apprenne ut mm langue étrangère. Ei vous me 
permettez de donner ici mon opinion à. ce 
sujet, jo vous dirai que l'on ne connaît bipn 
une langue que lorsqu’on l'a apprise par la 
méthode directe, et: par Ni méthode gramma
th ale. (Applaudissements.)

H faut la. connaîtra par les deux procédé* 
et, c'est ainsi que se résout le conflit célèbre 
entre les deux méthodes. (Très bien! Très 
bien !)

M. Eugène Muller. — Nous sommes d'ac
cord.

!'.(. le Président du Conseil. — Mais s'agis
sant d'ne, (niant de six ans ou sept ans. 
comment faut-il pro. éder avec lui si on veut 
le Iran i - er ?

Il faut, i v: h minent, au moment où il naît 
à la vie linguistique, lui créer par l'enseigne
ment du français, ces notions qui vont deve
nir pour lui de* Instinct*; et si la méthode 
directe sa justifie à un moment de la vie, 
(■'(*t. tout fa.it au début, c’est entre six et 
huit ans. Voilà pourquoi la France a demandé 
que l’éducation des petits enfants d'Alsacs 
fut faite en français, réservant une part à la 
langtt ■■ Demande, lorsque, déjà chez l'enfant, 
nous avons essayé de créer ce besoin, cet 
instinct du français. .'Applaudissements.)

Voilà conu lent nous voulons procéder.
M. l’Abbé Muller qui (railleurs, parle si 

bien le fronçais, nu’il est lui-même un 
exemple à Ken ontrê de la méthode qu’il 
semblait dé* : dre tout à l'heure...

f/i. Eugène Muller. — Ah non !
M. Brom. Au contraire.
M. lo Président du Gcnscif. — ...nous a dit : 

D faut faire une part au régionalisme. 
Ghaque j euph a droit à sa langue. Chaque 
pi ujde est e< mj osé A r a façon. Chaque peuple 
a ses qualités qu’il doit conserver, sou* peinf 
de se nuire à lui-même, de sc diminuer, de 
perdre sa figure. >

.l'entends qu’une Allemagne nvo.- son ca
ractère fédéraliste qu’elle n'a jamais aboli, 
qu'elle n’abolira jamais, sou* quelque cons
titution, quelque régime qu'elle soit...

M. Thomas Sefiz. — D’est vrai.
M. !o Président du Conseb'. — ...a plu? 

d itérât a conserver ses dialectes qu'elle mé
nage avec plus de soin.
.Ma: la ; .. .i:.  •>. est-ce cela ? Non. La qua- 

lité de la Frau e à travers les agi s, sa force 
dans h s épreuves, sa grande ressource pour 
l'avenir, son grand moyeu de lutter contre 
F ■ dangers qui peuvent la menacer — et, en 
particulier contre cette faibles e de la nata
lité cbiiit il faudra bien discuter un .jour parce 
que • \*st un problème grave, vital...

M. Boiitciüc. — D'est le premier problème 
do l'heure.

M. lo Président du Conseil. — C’est d’être 
un pays parfaitement et profondément uni, 
c'est d’être un métal dont les éléments *oni 
si intimement, si fortement, je ne dis même 
pas soudés, mais fondus, qu'on ne peut plu
ie* distinguer. (Applaudissements.)

M. tpmire. — Mais les éléments y sont.
M. Gharîes Bertrand. — Il faut lui conser

ver cotte unité nati laie, M. le Président du 
Conseil.

M. Jean Molinié. —•
cier ces élément* par

M. Se rwcciricnt. —
Trénwntin.

M. Trémi:'tir. — Je crois devoir appuyer 
lu, * v:-'i .n* de MM. Id-irotes et Muller 
sur l’usage do la langue locale.

Ou l’a dit av< ■ raison ce matin, il y a entre 
la Bretagne et l'Alsace, ces deux ailes de la 
France, di * points communs.

M. Eugèno Muller. — Très bien !
M. Trâniinîin. — Il y a eu Bretagne aussi 

line questir. i Pu ni tique.
* Jette question. Messieurs, je tiens à le dire 

i'ês loyalement, provoque une situation siin-

11 ne faut pas disso
lu politique.
Da parole est a M.

pkment analogu 
que, Di, u m< : < :

. dis : analogue, parce 
dans le cours de l’histoire.

nous av< " ,  eu le ! o iheur de rester, depuis 
des siècles, incorporés à la patrie française.

De probl.me peut être serré de plus près 
c i  Biv-.igno, par v1 qu'il n'y a que deuxheures eu Bretagne, par-

e peut langues : la langi
essa yé locale, tendis quoi 

l'idiome alsacien. !
de son Je voudrais. Mes
■s! t; c ! i o: : s dont j ' ; t i été
essayer Muller et, j'ose le

; français et l'allemand. 
>ui*. ;:prè* les sollicita-,

"dlcii! du Do:»*o.!, à l'oceacion de la courte

fine! '... Ah ! si Janquet les voyait en tête à 
lete, ou seulement le domestique !...

Alors, Miiletle. il faut punir ? »
1! a demande cr’.a d'une voix triste, où 

pleure le regret de l'adieu.
i.n mémo ie:r.rs. il lui a pris la main, ta 
•:v ninin, dent la peau% qui s'es: pourtant 

nu mu : - ; ,c aux rudes besognes, semtiJe 
*i doti-.v eoniiv e.lle, i- nto grenue de tevre 
ut rugueuse, ce l'homme.

Millelle est tout émue et pénétrée de cet 
inno eut . mtç. t ; et Millette ne répond pas. 
M : - s s \ ix, qui luisent, disent la grande 
«t unique peiwc-1 dont son âme est emplie : 

« -le vous aime. J ’étais si heureuse. Et vous 
parlez déjà ! .

l us yeux de la petite disent cela, les yeux 
seuls. Et lui, le l-'irmin, le devine et y ré
pond :

' M i aussi, petite mie, je t'aime. Ut j'étais
ri heureux ! »

aussi \ le l-'irmin : il a donc 
;e : rdeiite et les yeux clairs de 
» ("est une jolie preuve qu’il 

lance, cela, une preuve qui va droit au 
utvur ce la fil!.-, surtout qu'il l'a tutoyée.

11 a dit -
compris IV; 
s.l « (II*! e

ol qu0 c’psi la prciïîicr e fois que cette chose
hardie lui :m lave dcmii s le re:lour du service.
Autr fois. ils se disaient « tu i>. bien sûr,
quant ! il Muaient ensemble à la marelle
ou ;u1 Pl t i! ni rua ; -, e — ou nienie quand, plus
£iuUt îs de mil Jo et d’j ils\ <v gardaient »
dans deux pelures tire-elles. Slais du jour où
ils v »'■fuient cousitdéi es eonnm■ galant, et mie.
COi 10 failli lien if (le 1er- . i-tait tombée en-
ire eux.

Aussi, tomme ( éiait doux, d’une douceur 
im'l'oyablo et p iiiie, qu'il n'cuiil .pas besoin 
d'analyser pour i-i comprendre, que ce tu
toiement revenu spontanément, sans effet 
calculé, dans les paroles deFirmin :

« M i aussi, Millette, je t'aime et J’étais 
si heureux. »

ià  m m ?)



interruption que j ’ai cru devoir faire, vous 
exprimer le uésir de beaucoup de Bretons.

Ce désir est inspiré du même esprit qui 
guidait les orateurs qui m'ont précédé : fa
voriser le rayonnement de plus en plus 
grand de la culture française or. lui permettre 
de donner à renseignement du français sa 
valeur éducative et toute son efficacité pra
tique.

Et alors, c’est simplement une question de 
méthode pédagogique qui se pose; mais elle 
a son importance.

En Bretagne, en effet, nous pouvons cons
tater combien l’enseignement du français de
vient difficile lorsqu’il se heurte à une véri
table langue locale parlée et écrite.

Ici, je suis très heureux de m’appuyer sur 
le témoignage de M. Paul tîuieysse, qui sié
geait sur les bancs de la gauche avancée et 
qui ne pouvait être soupçonné d’avoir aucune 
idée de séparatisme ou de céder a des 
arrières-pensées, quelles qu’elles fussent. Il 
se plaçait sur le terrain pédagogique où je 
me porto aujourd’hui.

11 y a en Bretagne d'ardents régionalistes, 
et j ’appartiens à leur groupement, qui ne se
ront jamais des séparatistes.

11 ne s’agit pas de mettre en conflit deux 
langues. Nous comprenons très bien que Ja 
langue française, étant la langue do la mère, 
patrie, doit être cultivée sur l'ensemble du 
territoire, mais je crois aussi que la langue 
locale doit avoir sa place dans le cadre où 
les événements l'ont installée et où la tra
dition famiiiaîo l'a maintenue. (Applaudisse
ments fi droite.)

C’est de ce point de vue qu'il faut consi
dérer le problème. Car dans bien d’autres 
régions il n’y a que des patois. Et je rappelle 
à cet égard l’observation si judicieuse de M. 
Paul (iuicysso : on ne peut pas mettre on pu- ' 
rallèle le patois et. une langue.

M. lo rapporteur. — Et moi je raopcllo qu'il 
s’agit du budget des services d’Afsaco et de 
Lorraind et qu’il faudrait en voter les cha
pitres. (Très bien ! très bien !)

M. Trémintin. --  J ’ai dit, en commençant, 
pourquoi je prenais la parole dans cette dis
cussion.

Pour aboutir à une culture française véri
table, il faut tenir compte des langues locales. 
Or, la langue bretonne a acquis droit de cité, 
non seulement parce que nous avons le droit 
de dire que, dans le passé, nous sommes les 
fils aînés de la famille française, mais on- 

• core parce que l'on a pu affirmer que le vé
ritable poèipe de la grande guerre était un 
poème de langue bretonne. On nous on a 
donné du reste une traduction, et. je souhaite 
que cette traduction soit mise dans les bi
bliothèques de nos écoles, parce qu’elle mon
trerait combien lo génie breton est à la fois 
lié à l’amour de la petite et île la grande 
patrie.

Je termine en demandant à M. le Président 
du Conseil do ne pas oublier, en ce qui con
cerne les méthodes pédagogiques, qu’il est 
nécessaire d'apprendre le français à l'aide 
des langues locales, de manière à faire pro
fiter l'enfant de cette gymnastique intellec
tuelle et de lui faciliter la comparaison des 
différents génies de la race.

C'est ainsi qu'on arrivera vraiment à une 
culture française développéo et à un ensei
gnement pédagogique national.

Je vous ai traduit en quelques mois les 
sentiments des Bretons.

Ce qui me navre, c'est d'entendre dire 
quelquefois que nos compatriotes parlent une 
langue qu’ils n'écrivent pas et qu’ils écrivent 
une langue qu’iis ne parlent pas.

Contre ce paradoxe, il n’y a qu’une arme. 
Et si, sur quelques détails nous pouvons 
différer d’opinions, je puis affirmer — parce 
que cela est démontré par l’expérience et 
admis par ceux qui s’occupent, d'enseigne- 
1 jnt — rni’il n'y a qu'une méthode péda
gogique : l’enseignement bilingue. Il faudrait 
donc arriver à donner un enseignement per
fectionné du français à l'aide (le la langue 
locale. (Très bien ! Très bien 1 à droite.)

P i e r r e  T r é m i n t i n  à ü - F e r n a n d
O ♦> o <■-
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U  CONDAMNATION
DU « CRI DU PEUPLE »

-- w-
Lc « Cri (lu Peuple », journal socin- 

lislc de. Brest, scia it pourvu en Cassation 
à l'occasion d'une sévère condamnation 
prononcée contre lui par la Cour d'appel 
de Bennes, pour diffamation à l'égard de 
M. Jean Jaclé, député du Finistère.

Le « Cri du Peuple » s'étant récemment 
désisté de son pourvoi, la Chambre cri
minelle de la Cour de Cassation vient de 
lui en décerner acte.

En conséquence, le « Cri du Peuple » 
est définitivement condamné :

A 100 FRANCS D’AMENDE,
0.000 FRANCS DE DOMMAGES ET 

INTERETS.
ET SIX INSERTIONS DU JUGE

MENT.
ET EN TOUS LES DEPENS.
Les intérêts de M. J  crm Jadé étaient 

représentés par M. Alexandre Souriac, 
avocat à la Cour de Cassation.

-O—

NOS DÉPUTÉS
-----------------------*

Nous sommes heureux d’apprendre que, 
sur Ja proposition de la Commission d’Ad- 
ininislralion générale, fîépnrtemcnlnlc et 
communale, dont il fait porlic, M. Tiu:- 
Mivn.v a été désigné membre de la rom- 
mission supérieure d’aménagement, (l'em
bellissement et d’amélioration des villes.

l A NOS AMIS.
A NOS LECTEURS

Lo jeune Parti Démocrate témoigne d’une 
singulière vitalité... Et nous no parlons pas 
des réunions locales ou do quartiers qui se 
tenaient un peu partout au sein de chaque 
Fédération.

Répondant à l ’appel dos organisations déjà 
fortement, constitues dans le Puy-de-Dôme, 
i’Hle-ot,-Vilaine, ic Nord, la Seine-Inférieur.', 
nos délégués ont voulu prend iv contact, le 
plus tôt possible, avec, nos militants de ces 
diverses régions.

En raison des travaux parlementaires, si 
absorbants à l'heure actuelle (puisque la 
Chambre siège matin et soir) et des çngage- 
uionls antérieurement pris par eux',’ 'la plu
part des député.! démocrates étaient retenus 
pur d’autres manifestations.

Le Secrétariat Cadrai du Parti a pu. néan
moins, faire face à toutes les demandes, grâ
ce' à sa méthode d’organisation, au dévoue
ment dos conférenciers, et. ajoutons aussi, 
grâce à l’abnégation do Raymond Laurent 
qui n’a pas llésfté. quoique fatigué, à passer 
doux nuits consécutives eu chemin de for 
pour couvrir le record do Paris à Clermont- 
Ferrand et. de là à Lille...

On peut tout avec des Ames aussi intré
pides.

LA JOURNÉE DEMOCRATIQUE
DE CLERMONT-FERRAND

Nos militants de la Fédération dit Puy-de- 
Dôme, constituée depuis plusieurs urinées 
déjà, prirent, ou lo sait, une part active aux 
travaux de T Assemblée constitutive du Parti, 
les 15 et, JG novembre derniers à Paris. Aussi’, 
avaient-ils à cœur de réunir lo plus tôt pos
sible un Congrès Fédéral à Ciorinont-Foc- 
raml, pour fixer dans leur département, les 
heureux résultats de la fondation du Parti.

LA CONFESr.NOït A L'INSTIÏUT 
POPULA3RS

Samedi soir, nos camarades Treinintin et 
Laurent, à leur closcente du train, r. joi
gnaient, au siège do l’Institut Populaire, 15, 
rue Saim-Alyi'O, les militants clcrmuntois cl 
leur dévoué et infatigable secrétaire ; Lou- 
liouzo.

Dans un magistral exposé qui, pendant 
prés d'une heure, captiva l’attention d’un 
nombreux auditoire que la salle pouvait, a, 
peine» contenir, Raymond Laurent situa no
tre Parti on face de toutes les organisations 
politiques actuelles. Ce fut, une revue histo
rique, doctrinale, d’un caractère attrayant et 
objectif, qui mit une fois de plus en lumière 
J esprit critique, la méthode rigoureuse, la 
documentation de l'auteur du « 'Manuel poli- 
tiquo et social » et du professeur au Collège 
des Sciences sociales.

Une discussion serrée, amicale, vivante, 
s en suivit sous la présidence de Trémintin, 
qui répondit à toutes les questions, sup
pléant ainsi Raymond Laurent, obligé de re
prendre aussitôt lo train de nuit sur Paris 
et Lille.

LES SEANCES D’ETUDES
DU DIMANCHE MATIN

La matinée est froide. La superbe cathé
drale, Jos monuments publics, les vieilles 
églises de Clermont s'estompent dans le 
brouillard...

Dès t) h. l!2, nos camarades so retrouvent, 
néanmoins, à l’Institut Populaire pour pren
dre part aux travaux du Congrès Fédéral.

De nombreuses questions d’organisation et 
do propagande figurent à l’ordre du jour ; 
l ’effort soutenu des délégués, dont quelques- 
uns arrivent des villages de la montagne, 
l’esprit de méthode et do résolution du pré
sident Laudouze. permirent de les examiner 
toutes dans un laps do temps aussi mesuré.

Trémintin résume à grands traits l'origi
nalité et la position du Groupe des Démo
crates au Parlement, en fonctions du Parti 
nouveau, et montre la nécessité ils maintenir, 
par une organisation Iisciplinée, le contrat 
le- plus étroit entre nos militants do toutes 
les Fédérations do France et nos élus. 11 est 
v i gou reuseme rit. a p p! a ud i.

Marc Faure, do Clermont, préconise, dans 
un lumineux rapport, l'application de la R. 
P. Municipale aux prochaines élections à 
Clermont-Fernand.

L'assemblée, après échange de vues et un 
exposé très net do la. situation par feole, 
professeur au Lycée et, conseiller municipal, 
approuve les conclusions du rapport.

Voici Paul Vernoret. présdent du Comité 
des Républicains Déinoi rates d'Espinasse, 
qui vient nous dire, en un langage concis, 
énergique, tout ce que l'on peut réaliser d- us 
mi canton rural et montagneux, pour com
battre la tyrannie des radicaux et, sonalist 's 
il est. chaudement, félicité et applaudi.

Enfin, le secrétaire fédéral, Loudouze. ré
sume nos moyens de pénétration, d’action 
et de propagande par les conférences et par 
la presse. Dos résolutions précises sont, adop
tées. %

Notons que la jeune Fédération du Puy-de- 
Dôme possède déjà nue presse locale puis

sante, grâce à son bulletin périodique qui. 
forme un supplément du « Cri du Quartier », 
aux journaux régionaux amis, et surtout à 
la diffusion du « Petit Démocrate de Paris ».

Le Congrès à l’unanimité, recommande aux 
militants de s'abonner de plus on plus à ce 
journal dont le caractère « hebdomadaire » 
répond tout à fait aux besoins de nos popu
lations rurales.

LE BANQUET

T,es Congressistes se retrouvent, à 13 heures 
dans le vaste salon de l’Hôtel des Minimes 
où un excellent déjeuner leur est. servi... La 
champagne pétille dans les coup.cs et. aussi
tôt les toasts jaiilifisent cordiaux, spirituels; 
tous, avec les formules les plus heureuses, 
convient au travail et à la confiance.

O;; applaudit successivement, tous les ora
teurs et notainmont • Laudouze, lcole, Vcr- 
l'cret, Maurice Vallet, directeur de « l’Avenir 
du Puy-de-Dôme », Thomas, Trémintin.

Mais on doit Dieu vite rejoindre la salle 
(îe l’Hôtel de Viiio pour la grande réunion 
do 14 il. 30.
LE PARTI DEMOCRATE ET LA POLITIQUE

f r a n ç a is e

En quelques phrases éloquentes, lcole, con
seiller* municipal de Clermont, présente le 
conférencier et salue Je Groupe des Démo
crates à la Chambre.

Tour à tour émouvant, grave, spirituel, le 
député du Finistère captive l’attention de la 
salle, par sa critique serrée de lu politique 
du li*oc des Gauches et par son lumineux 
exposé du logigramme social et international 
du Parti Démocrate populaire.

!! esquisse à grands traits les réformes 
urgentes que le pays attend et ((lie le minis
tère Ilcrriot, prisonnier des socialistes, 
ajourne impudemment pour se confiner dans 
le sectarisme et l’abdication de nos droits 
les plus certains.

Sa péroraison où il évoque la • figure do 
Vercingétorix dont l’idéal a passé au cours 
des siècles, dans l’âme ehevalorosquo de la 
Franco cl qui. campé sur son lier coursier de 
bronze, sur la grande place de Clermont, 
semble montrer la voie à la Démocratie, 
soulève une ovation prolongée. ^

Dans la nuit qui descend du fameux pla
teau de Gergovio, sur la capitale de l’Au
vergne, nos camarades se séparent à regret 
commentant le succès de cette journée démo
cratique qui marquera une date dans les an
nales do la Fédération du Puy-de-Dôme.

L’ü
F fi
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Tout arrive, c'est le cas de le dire, sur
tout lorsqu'on sait vouloir cl tenir.

.1 cet égard, le Conseil (jetterai du Finis
tère. la Chambre de Commerce tic Mor
laix cl les représentants de la région inté
ressée ont insister à diverses reprises 
près de l’Administration.

Notre ami TREMINTIN, député, s'es! 
fait l’inlcrprêlc résolu de leurs légitimes 
revcndicalions cl a multiplié, dans ce but, 
ses interventions au Conseil Général, 
comme à Paris.
t Nos populations liront donc avec satis
faction la lettre suivante qu'il a reçue de 
M. le Directeur des Chemins de Fer de 
l'Etat.

Paris, le 15 décembre 192-1 
Monsieur le député,

Vous ave?, bien von.u, au cours d’une ré
cente démarche, insister aupiès de moi pour 
que satisfaction soi. (tonnée aux diverses de
mandes (pie nous avions reçues do la. Cham
bre de Commerce de Morlaix notamment, 
tendant à obtcnii l ’arrêt, -à Lundivisiau du 
rapide 514 de Brest à Paris.

J ’ai le plaisir de vous faire connaître qu’en 
raison de l’intérêt tout particulier (pie l’on 
attache a cette question, ncus nous proposons 
rie faire desservir Landivisiau par lo rapide 
514.

Cette modification qui donnera entière sa
tisfaction aux demandée, que vous avez bien 
voulu me signaler, sera réalisée, dès le 2 jan
vier prochain.

Veuillez agréer Monsieur te Député, l ’assu
rance de ma liauta considération.

Directeur général 
des Chemins de fer  de l'iitat.

L’OUEST-ECLÂM
Rayon d'action • 12 départements 

est te journal te plus tu do ta Région 
cio l’Ouest

; TTJ'iéé.'rXom'- r JT

Lo 'grippe, frappant une partie du per 
Honncl du « Petit Biclou  ». ce num éro, à 
noire grand regret, ne. parait que sur six 
pages.

Lire lu semaine prochaine dans 
le. Polit R reion : AU PAYS DE 
SAINTE-TIllPUINE, de Jo s  Kcr- 
rigou, notre distingué collabora- 
leur.

Nos lecleurs liront avec intérêt 
l'histoire. « de la douce et malheu
reuse femm e du Igran Conomnr » 
et revivront arec notre collabora
teur les scènes lottchanlrs cl lnif/i- 
(pies (/ai se déroulèrent au pai/s du 
Tréguier, dans la région de J.an- 
tneuv. .

L A  Q U E S T I O N  D S S  F  K; K S SM S  
A U X  C H A R R E T T E S

On pouvait. croire qu’elle était solutionnée, 
dans le sens de l'iniérct de,-, agriculteurs cl 
ile la libre circulation, conforniémcitl mu: 
pccnx des Sgndicuh; b'inislcricns.

Il puiaU qu'il n'en est rien cl qu'inopiné- 
ment les braves gcmlurnies auraient reçu 
(les urdrer, vau, appliquer l'un Dé préfecto
ral visant les freins aux charrettes de s le R1' 
■janvier,

Nus amis du Vertement — saisis des du-

léanccs des /imputations agricoles i/u'ils re
présentent,' ont. aussitôt écrit, à, M. le Vré/ct 
la lettre suivante, dont nos lecleurs appré
cieront les termes ■

Brest. In 9 décembre 192-4.
Monsieur lo Préfet,

Nous venons d’apprendre à l'instant que 
! es dispositions de votre arrêté concernant 
l'obligation pour tous les véhicules ruraux 
d'être munis do freins, allaient être mises en 
application dès le l e  janvier prochain.

La gendarmerie ci. le service vicinal au
raient reçu, à cet, égard, des instructions pré
cises dont le texte n’est, pas parvenu à notre 
connaissance, dans nos inairieu respectives.

Nous nous permettrons de vous traduire 
Immédiatement l'émotion de nos compatrio
te, ruraux qui pouvaient à lion droit son,po
ser qu'à la suite des doléances si justifiées 
des diveiics organisations agricoles et de

plusieurs représentants élus, celle partie de 
voire arrêté était rapportée.

Nouiî sommes persuadés qu’une consulta
tion (les Syndicats agricoles vous eût démon
tré l’inutilité et, les conséquences regrettables 
d'une, pareille mesure.

Elle aurait pour effet, — si die était géné
ralisée et strictement appliquée — d’obliger 
nos compatriotes soit à augmenter leur per
sonne! à un moment oit la main-d’œuvre est 
rare et. coûteuse (la môme personne ne pou
vant freiner et conduire l’attelage) soit à 
munir tous les véhicules d’appareils méca
niques qu’il leur serait d’ailleurs impossible 
de se procurer avant un on au moins, de 
l’avis (les charrons eux-mêmes.

Vous n’ignorez pas, d’autre part, que les 
petits fermiers ne <H-.posent, que d’une char
rette attelée d’un cheval avec, laquelle ils 
font tous les travaux des champs, les trans
ports de goémon, de sables, etc..., et qui leur 
sert également pour aller au marché. Le 
frein ne sera d’aucune utilité pratique pour 
eux et, leur imposera une gène de plus.

Nous nensons que ce n’est, pat- l’heure d'en
traver l’activité de la production agricole.

Nous estimons donc que l’article 17 du dé
cret du 31 août. 1922 — appelé Code de la 
Route — no trouve pas. en l'occurence, son 
application et nous sommes nrvsundé;; que si 
le Conseil Général avait, été' consulté (comme 
il le fut il y a quelques années, à l'occasion 
de la conduite des attelages à. main gauche) 
i! se serait unanimement prononcé dans le 
même rens que tontes les organisations .agri
coles dont les vœux vous sont parvenus ii 
y a quelques mois.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance 
de nos sentiments bien distingué?.

Foutin, sénateur : i s m y  Paul Rt- 
mo;.\ .1 Am:. Bai.axai.t, Ilr.xnv, Tnx- 
Mi\tin, députés.

■--------------— ----------------

LE JURY D’ASSISES
Liste de s jurés désigné', par le. sorl et qui 

(loivt ai siéger à la session des assises du Fi
nistère, qui doit s’ouvrir à Quimper le 19 
janvier :l925, à midi:

Jurés titulaire::: MM. Trachct Gustave, Ri- 
rocleur <1 s Pompes funèbres. Quiniper: Jé- 
xéquol Maurice, commerça ai. BrcnnilN; Mios- 
sec Jean, cultivateur, Bodiiis: Lenglel Jean, 
retraité, Ponl-I'Abbc; Le Guillou François, 
cultivateur. Kiliant; Créacii Pierre', cultiva
teur, Plougottlm: Le Ti'oadee Louis, commer
çant. Carhaix; Oorro Guillaume, instituteur 
retraité, Lompaul; Marc Cabri-1. cultivateur, 
Guilers; Le Menu. Yves, culliv.ilrur. Guiss-'iiy; 
Coutard Charles, agent technique, Bros' ; Caë- 
ric Joseph, quincaillier. Moülnn: Xédellec Jo
seph. euilivaiour. Plonévez-du-Faou : Bcrliie- 
lot François, retraité, Pioudirv: Crzduncr J.. 
cultivateur, Trégunc: Abjean François, culli- 
valcur. Piougue: neau : Le Bec René, cuiliva- 
Icur, Piobannnlcc; Corrc Yves, secrétaire de 
mairie, sQlnl-Thégonnec; Le Triiee Alexis, ea- 
piiaine des douanes en retraite, Morlaix; Coi- 
gnat Jules, négociant. Carhaix; Pineau Alex., 
industriel, Lambézcllcc; Le Lann Yves, culti
vateur. Rumcngol; Repars Jean, cullivalcur, 
Sainl-Mernir.: Pennée Guillaume, eViv de no
taire, Commana : Abüy Pierre, cultivateur, 
Lande,io : Poignonnec Yves, cultivateur. Kcr 
gloff: Lo Pcmp Alain, ho-ucher. Poni-i'Abbé; 
Lo Chaussée Victor, commis, lïrosl ; Le Li 
1)0ux Maliiurin. cullivalcur propriétaire. Ar- 
zano; Tbépaut Edouard, retraité, Porspodcr: 
Riou Yves, commerçant, Ghàlcaulin; Coliober 
Corehiin. greffier de paix. Carhaix: Le Gai! 
Guillaume, cultivateur, Guiier; Guillou Fran
çois. ancien notaire, Scaër: Le Bouder Yves, 
rclrailé. Plouigncau; C.oznie Alain, cultivateur 
Ergué-Armci.

Jurés suppléants. — MM. Le Cornée Fran
çois. retraité; YVaquet Henri, archiviste dépar- 
lernenial; Corhin Joseph, commis de mairie 
et Yerdcille Pierre, tailleur, de; Quimper. 

--------------o ----------- -

Laniiudal. — Vois. — S... Jean, 19 ans, me
nuisier à Paris et G... André, 19 ans, char
pentier à Paris, ent, le 8 novembre dernier, 
soustrait aux époux Taridec une somme de 
3.956 fr., «eux rasoirs, deux montres en 
nickel, un étui porte-cigarette et une broche 
en métal. Les prévenus reconnaissent les 
faits. Ils sont condamnés chacun à 3 mois 
do prison.

En outre, nos deux voleurs sont inculpés 
chacun d’un vol de bicyclette, G... André à. 
Chartres-de-Bretngno et S... Jean à Rennes; 
Ils récoltent chacun 1 mois de prison, mais 
le 'Tribunal déclare que cette dernière peine 
se confondra avec la précédente.

-------------------------- --------------------------------------------

LE RENOUVELLEMENT PARTIEL DES 
JUGES DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — 
Voici les résultats des élections :

Tribunal de canin un ce de Brest, — Ins
crits, 3.064 ; votants, 155. — MM. Marftllm 
Edouard, i 44 voix, non Gp); Le Brous Etn.i 
1:9 voix, non élu . Luilien v.ueg, 150 voix, non 
éiu ; Coëtaiant Pierre, (33 voix, non élu ; 
pile1 Alfred, lût) voix. non. élu ; Le Cordonner 
Cii.. J il voix, non élu.

't ribunal, de commerce de Morlcix. — Ins- 
crits, 2.355; votants. -416. — MM. Le Maître 
Jean, 412 voix, non élu ; Barvet Pierre, 409 
voix, non élu ; Tanguy Georges, 436 voix, 
non éiu ; Ram.- Pierre, 404 veux, non élu.

Tribunal, de comm erce de Quimper. — Ins
crits, 3.033 ; votants. 217. — MM. Darnajou 
Félix, 212 voix, non éiu ; Laurent Albert, 211 
voix, non éiu . Le Rastard Marcel, 20S voix, 
non élu ; Lemonni :•? Joseph, 212 voix, non 
élu.

Aucun de ces candidats n’ayant réuni les 
conditions exigées pour être élu au premier 
tour (un nombre de voix égal au quart des 
électeurs inscrits), il sera procédé à un se
cond tour de scrutin .o dimanche 21 décembre 
courant, a dix heures

ETAT-CIVIL. — Puissances.. — Marie Tanguy .rue 
EUe-Fivron. M; .fo>e|)ii Diaseorri. rue du Ront-Fir- 
iii!u. CT: Marguerl'e Rosca. rue de Rom-l’AbMîIsa- 
helle Nieo!:i''. rue de Brest. „0: Koné Le Bcrre, rue 
Asior, 8.

Publications ce mariage. -- François Bourbac. 
voyageur de commerce, et Marie Lucas, s. p., à 
OuiiHitr.

Décès. — Jorepli Masson, s. p„ 40 ans. céliba
taire. rue do RH >spice; Yves Quitot, journalier. CO 
ans. <y>. 1-' • o ■ : !, rue du Ront-Flrinin. 13: Julien Le 
Humeur, '•outrôkur <ù\-. R. T. T„ en retraite. 63 
an-, (Ç). Février, venelle de Kergos; Marie Pasquet, 
cultivatrice. ::S ans. 6;>. Dulgou. rue de l’Hospice; 
jean Gaonacti. s. p., .'..s ans. <Vp. Bonnard, ruo de 
l’Hospice: Pierre Gcuéroc tanneur, so ans. ép. An
te:, rue Neuve. 70.

Pont-Croix
M. LE MAIRE PREND UN ARRETE !!! —

Le directeur du patronage des Chevaliers d* 
Roscudon, depuis que sa fanfare existe, s ’es* 
permis, ô scandale i d’annoncer à la sorties 
des messes, tantôt les matches de football, 
tantôt les représentations théâtrales que la 
société offr • do tein»' en temps en spectacle 
au bon public de Pont-Croix.

Hélas ! il n’avait pas songé au monopole 
du tambour de Monsieur le Maire, qui, ja
loux de cette déloyale concurrence faite à6on 

J garde champêtre, prend sur-le-champ un ar- 
I rèté interdisant :i l’avvnir aux Chevaliers de 
I troubler la quiétude (sic) des habitants 
I Pont-Cro; •; qui, a 9 heures du matin, n'ont 
j pas encore fait le * sau* du lit ».

Pouldreuzle
FIANÇAILLES. — Nous apprenons avef 

plaisir Us fiançailles de Mil" Madeleinf 
Pellé, avec notre ami Michel Hén-aff. fils du 
sympathique industriel et adjoint-maire de 
Pouldreuzie.

En cette heureuse occasion Le Petit Breton 
adresse aux futurs époux ses plus sincères 
félicitations,

Bouarnenez
MORT SUBITE. — Mercredi soir, vers 

4 h. 30, M. Kervoalen. cultivateur au village 
de Kerslrat, en Ploaré, a trouvé sur la route 
M. Pierre .loin. 62 ans. qui gisait dans lé 
fossé. Transporté à son domicile par M. 
Kervoalen, M. Join est mort en y arrivant.

E ij .iant. — Vol. — Le Du Emmanuel, 93 
ans, domestique chez M. Guillorm, agricul
teur, a, le 9 novembre, soustrait à son pu- 

! lion une somme do 950 francs. 11 est eo î- 
1 damné à 1 mois de prison.
| Concarneau. - Infraction à la police des 
I chemins de fer. — Déjà plusieurs fois con

damné pour ce motif’. Barré Laurent, 27 ans. 
26, rue .lean-Rart, à Concarneau, a. le 21 sep
tembre, voyagé sans billet de Concarneau 

i à Rosporden. il est. condamné par défaut, à 
100 francs d’amende.

QHiMaxn. - -  Outrages publics à ta pudeur 
cl ivresse. — Sou: cette inculpation compa
raissait Rive Louis, 56 ans, demeurant .i 

i Vannes. Le tribunal lui inflige 15 jours de 
| (.'vison et 5 francs d'amende, 
i Coups et blessures. — Le 30 novembre, Btu- 
I ré René, 21 ans. Il, vue Neuve, étant eu 

bombî, fut surpris par M. Coathalem, bou- 
i langer à Ergué-Armei, alors qu’il fouillait 
{dans 'la sacoche de sa bicyclette. L’ayant 

interpellé et invité à s'en aller, M. Coniha- 
leni fut roué do coups par Darré. Cet anta
goniste prit à parti les témoins de ceùe 
agression et les outragea. Barré, sur qui les 
renseignements sont défavorables, a, le 2 
décembre dernier, été condamné à 1 mois de 
prison Colle fois, lo tribunal se montre plus 
sévère et lui inflige 2 mois de prison qui so 
confondront, avec la peine précédente.

Rosi’ou»; '.. — Pour ne pas avoir de carnet 
antltropomchinné, Seao Jean. 23 ans. forain 
sans domicile (ixe, esf  condamné à 16 francs 
d'auto .(lo.

t ; « i . i ( 1 i I • V

Auguste, dit Mailla, propriétaire d’un m i-
ne.ut .'i nacu 
«i -nomie.

lh':\ est condamné à 30 fr. 1 0 c s
Fonça kWW. — Coups. — Mme Perrot,

Filante, JO, ruo Bayard, ayant acheté uno
écharpe ;ï Ull t:mjet roumain nommé
Marcel, ;i c(v* <xidée par ce dernier, aloi-s
qu’elle s Vu alla i: son emplette faite. \. .
prétend que Mme Perrot ne l’avait pa.s p;a \ v.
Fil outro, A... a enlevé à Mme Perrot l’e-
charpo que celle-ci avait mise dans son 
nier- La plaignante maintient énergique!' 
avoir payé soin échappe et les témoins \ 
nent 1: confirmer. Le tribunal, après pla 
rie de M" Alizon, condamne A... à 25 fr; 
d'amende.

•S.unt-Yvi. — Homicide et blessures 
imprudence. — Bourbigot Jean, 34 ans, e 
valeur à Brezehan, alla, le 16 août den 
prendre un chargement de choux, a sa 
lie du champ, il laissa, sur la route 
chargement attelé d’une jument et alla 
mer la barrière. Pendant ce temps Ratio 
partit emballé vers le village. Dans un i 
nant, brusque, le véhicule heurta Eres 
Jacques, âgé de 68 ans, qui gardait dan 
fossé gauche de h  route sa petite tille, ; 
di' 16 mois, Fresnny fut blessé grièvemet 
l’enfant tuée sur le coup. I,'.' Tribunal, a 
plaidoirie de M® Alizon, condamne Bourfc 
à 50 fr. d'amende.

OuiMi'irn. — Homicide par imprudence 
\,'Oucsl?il"lair e. en sou temps relaté le t 
accident d’automobile survenu le 11 no\ 
lire, sur le pouf Méilard et qui a oeeasic 
ln mort do Mme Lo Doc. habitant rue 
Douarneuez. f,'auteur de cet, involontaire 
cidont, Le G..., 27 ans. hôtelier, a conn 
hier devant le Tribunal correctionnel. A 
plaidoirie de M- Alizon, le Tribunal a 
l'affaire en délibéré.

Ergué-Gabéric
VOL. — Le G courant, Mme Yan, ménagère 

à Quélennec. s'étant absentée (le chez elle, 
eut à son retour la désagréable surprise de 
constater qu'un voleur avait pénétré chez 

I elle et lui avait soustrait un billet de 50 fr.
; Lo malfaiteur était, entré par la fenêtre en 
! brisant un carreau. Des traces de souliers 

sans clou ont. été relevées sur le parquet. La. 
gendarmerie enquête.

GüTD'SïtXS? .'ÎEÎ3K 3HS3

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Pont-Ayfn. — Défaut do rôle. — Le 12 no

vembre dernier. François Bannier a été sur
pris par le garde maritime, pêchant dans 
l'Aven, sans avoir son rôie d’équipage. Le 
Tribunal le condamne à 100 francs d’amende 
avec sursis.

Bannai.ec. — Les inconvénients de la route. 
— Nous avons relaté la collision survenue le 
15 novembre dernier vers 8 heures du soir.

\ cette heure, li. Joseph Quéméré, libraire 
à Quimper, quittait Bannalec. Arrivé à 800 
mètres environ du bourg, et contrairement au 
Gode de la Route, il tenait sa gauche, lors
qu’il rencontra, une charrette attelée de deux 
chevaux et traînant un « diable ». L'attelage 
était conduit par le jeune Le Rcuze.

Celui-ci tenait sa droite et. son attelage 
était éclairé. Le conducteur de l'auto ne put 
éviter le choc. 11 vint heurter le cheval de 
trait et fit tomber le jeune Le Beuze sous le 
limonier. I.e charretier dut subir une inca
pacité de travail de 10 jours.

Quéméré est donc poursuivi sous l’inculpa
tion de blessures par imprudence. Il ne se 
présente nas à l'audience*, mais le Tribunal 
le condamne par défaut à 100 francs d’a
mende.

Sc/.xh. — Hn coup de poing qui coûte cher. 
Lo jeune Fllois et. son camarade Jaunie ont. 
été frappés par Alain Coriou, qui se trouvait 
en étai complet d'ivresse. L’inenloé a déjà 
subi plusieurs condamnations ; il fera 8 jours 
de prison.

Qrimperle. — Coups. — Le Bec Gabriel, 
éiant ivre, frappa les époux Le Gall. 2 mois 
de prison.

Scaer. —- Vue vengeance. —• Le domestique 
Le Goz Maurice, qui avait été congédié par 
M. Montfort, roua de coups celui-ci. 15 jours

LES FORCES MOTRICES DE L’ELLÊ
Dans une assemblée générale extraordi

naire, tenue le 6 décembre dernier, à 20 heu
res. à la mairie de Quitnpcrlé. l’article 6 des 
statuts a été modifié comme suit, à l ’unani
mité (411 actions représentées).

M’tiele 6. — Le capital social est. fixé à 
2GO.OCO ! * a a divisé en 720 actions de 500 
iranes chacune. «■J

-- A 2a h. .  . l'assemblée générale ordinai
re. tenue ie même lotir, a adopté, à l'unani
mité (III actions représentées), le rapport 
du. commissaire aux comptes entraînant !•



■roi te Petit Breton
quitus aux administrateurs, ainsi uuc celui 
«tubJi par Jo Conseil (l’Administration de la 
Société.

Nous extrayons de ce rapport, les passages 
suivants : °

11 Ceci dit. umncUuz-nous également, Mes
sieurs, do vous parler, eu quelques mots, 
de la marcha de notre po.tite affaire :

« Au 19 novembre 192:1, au moment de notre 
entrée en fonctions, nous n’avions que 63 
abonnés : auiourd'bui, (i décembre 1921, nous 
en avons 2tio et. parmi les nouveaux venu; 
de grands consommateurs : l ’hôpital, les 
bétels, les écoles supérieures et les pensionnats.

Notre réseau s'étend tous les jours ; nous 
avons termine la ligne du Gonéguer ; nous 
avons amorcé la ligno du Poulou et celle 
Lovlcnon. Nous songerons bientôt 
de la route do Ouimncr.

« Kniin. Messieurs, pour en Unir, laissez- 
nous adresser des remerciements bien sin
cères à tous ceux uni nous ont aidé dans 
1 accomplissement de notre tâche et, en par
ticulier. à M. Trébaol, notre actif et dévoué 
directeur et. aussi à un personnel qui nous 
a donne toute satisfaction.

« Latssaz-nous également adresser de vifs 
remerciements a tous ceux qui, dans J,a mc- 
sute do leurs tuovens, ont bien voulu répon
dre a notre aune! en nous souscrivant de 
nouvelles actions.
, " M**}? lalssez-nous aussi déplorer devant 

vous, l égoïsme d'un grand nombre de nos 
concitoyens oui. riches ou dans l'aisance, 
se sont contentés de nous regarder eu spec
tateurs. ont profilé de notre argent ci de no
tre peine, ont lonl de la lumière et de la 
.gaieté que nous avons apportées à leurs mai
sons attendant, pour prendre quelques ac
tions, que notre Société soit eu plein essor 
et rapporte des dividendes.

■ Ce n'est nas de la fraternité 
le 'bit de bons concitoyens.

« Nous voilà partis. Messieurs ! Malgré les 
nouvelles difficultés oui nous attendent en- 
coj c>. nous avons néanmoins confiance en
I avenir et nous espérons qu'avec votre ap
pui, ou avec votre dévouement, sur lequel 
vous pouvez compter, nous arriverons, enfin 
a rendre notre affaire prospère et, Intéressante. »

L’assemblée approuve le rapport du com
missaire aux compter- et la séance fut levée,

REUNION. — F,a réunion générale semes
trielle de la Fédération nationale des sous-of- 
fleiers des armées de terre et de mer (section 
do Qmmpcrlé) aura lieu à la mairie de cette 
localité le dimanche 28 décembre prochain, à
I I  heures.

L'ordre du jour comporte : le paiement des 
cotisations et des questions diverses.

2,), rue Graverai), survenant sur cee entre- r 
faites, s'alarma do l’attitudo de Le Gne et 
voulut le raisonner. D’un geste instinctif, ]0 
cordonnier dégagea son couteau blessant, a in -, 
ci, bien Involontairement. Nédollec à la 
main. 25 francs d'amende.

/.es faiseuses d’anges. — Notre tribunal a 
rendu son jugement dans les affaires 
d'avortement, dont, nous avons entretenu nos 
lecteurs. Marie Leroux, veuve Les-tideau, (>2 
anu, sage-femme, déjà condamnée à 5 ans <lc 
réclusion pour Je même motif, s’entend iu- 
(liger 5 nus do prison et 1.000 francs (l'a
mende, ses trois co-inculpées sont condam
nées à (! mois de prison avec sursis.

Adrienno Slelleur, femme Marree, 5! ans, 
est condamnée à trois ans d'emprisonnement, 
et 500 francs d'amende : deux de ses co-iu- 

celle j etilpées sont-acquittées. Los autres sont mu- 
I nies de peine variant de dix mois à trois 

mois, avec bénéfice do ia |0i d0 sursis,
I olJcc des chemins de fer. — Alfred Né- 

(le-Hoc. 2; ans, a voyagé de Paris à Chartres 
a\ce un billet valable do Paris à Versailles 
seulement, n avait, de plus, pris place dans 
un fourgon, ce qui est, défendu.

— « .le ne sais pas comment je suis monté 
dans un fourgon. Quand 011 m’a réveillé à 
(.martres, j ’étais tout étonné, »

— Nous étiez ivre, lui demande 
dent.

— lit comment, ! Qu’est-ce que je tenais 1 
répond l ’mculpé qui s'en tire avec 25 franc 
d amende.

le Prési-

ce n'est, pas

LA MATINÉE DE L’INDUSTRIELLE
I. Industrielle fêtait dimanclio, au Petit Jar- 

dm, la médaille d'honneur que vient de rece- 
ioir AI. .Constant Hotliore!, fondateur de la 
société et I tm des plus anciens membres de 
son conseil d iv.iminlstralion.

Le comité des fûtes qui s'éiait consiiiiié 
pour celle occasion, peut être lier du suceè« 
remporte.

, La sauterie, (|u! réunissait 400 danseur.; en- 
virmi, (Ituis la plus belle salle de dan-e du 
.1 eut .lard,n, plut aux darnes et n'eut qu'un 
'.url, celui de se terminer à 17 heures, de 
trop bonne heure au gré de la jeunesse.

Un vin d'honneur groupait ensuite les meui 
lires de l'induslriello cl, leurs invités Autour 
de Ai. Kolhorcl, le nouveau décoré, MM. Bvr 
president d’honneur et Thiveau président de 
I Industrielle.

Ai. Thiveau prit le premier la parp.e. Après 
a\oir Iransm-s les excuser. < 1 n ciuelques amis 
empêches, le président félicita ‘AI. Bonorel: 
" ,‘!1 PllIS 110111e dlslincllon de la Mutualité

ACCIDENT DU TRAVAIL. — Le marin-pé
cheur Salon Edouard, inscrit au Conquet, do
micilié à Portsall en Ploudalinézeau, s’èst 
blessé sur le bateau de péclie Saint-Joseph, 
en appareillant du port. Contusions thoraci
ques entraînant une incapacité de travail de 
quinze jours.

CAISSES DE T,A MARINE. — Mandats au 
nom de Kervarrec Pierre, patron-pêcheur au 
Conquet, ; Guéna Louis, patron-pécheur de 
Kerlohic en Le Conquet, pour indemnités 
pour avaries causées à des engins de pèche; 
pensions .d’ancienneté sur la Caisse des In
valides lie la Marine payables au Conquet : 
eorlitient 4-430, Kerléroux Jean-Marie, mate
lot 1.900 fr„ jouissance du 18 octobre 1923 ; 
Gouachet Jean-Mario, matelot à Brélès, cer
tificat 4-43:1, du G avril 1924, 1.900 fr.; Tnlar- 
111111 Joseph-Marie, certificat 4432, matelot à 
Landunvez, 1.900 fr. du 23 janvier 1924; Goiir- 
guen Jean-Marie, matelot à Lanildut, eerti- 
ilcat. 44.!,i, du 14 mars 1924 ; prises mariti
mes : Veuve Le Lotie), née Ouéré Marie 
more du matelot 4972, village du Doulou, à 
I lie d Ouessant, payable au bureau de la 
murine de ce port.

VANDALISME. — La. gendarmerie enquête 
activement a la suite d'un acte de vandalisme 
odieux commis récemment à la chapelle Dom 
Michel Le Noblelz.

Pénétrant de nuit dans la sacristie, après 
avoir cassé une vitro, un inconnu brisait nlii- 
sieiir vitraux et faisait main basse sur divers 
('l'joîs ; chandeliers, vases, etc.. Le vandale 
une fois son coup fait, jugea d'ailleurs 
dont de se debarrasser do ce qu’il 
et jeta Je tout dans un jardin.

pru- 
ctit pris

récompense

ETAT-CIVIL. • xalssanccs. — Marcel (iF-anor, 
». I-lcbeni Jcrm Fléclier, an Jtlstolr-, uciuni.- 
Guyot, .".3, vue S.ivary; Kinllinnne l-’avenncc, gai\ 
<le la Forêt: Kir;? C.raprnle, à Kergi 101)110.

Publications de mariages. Alain ilullols, cul- 
tvatcur. 1 Kcrflec-li, on MM lac et Marie Horion, 
journalière. Kcannuuilln; Hyacinthe I/> (Joli 
négociant. ,\ Qalrnperié et Mari? I.e Maréchal, s. 
1>., à Vont-r.Mihi: Georges Boulais, elineat.er à 
Châtelain!ren ;Côies-cl"-Noril. et Germaine Cluse- 
ry, s. p„ nu petit i.ézardeau.

ncct'r-, — Anonyme (.mûrie, à Californie: 
Matant, 77 ans, ritosplco; Marie Kvori., 7! ans, 
cnltivatrlc veuv «1? Jean Thépaut, au Outil- 
«mis.

Arzano
ETAT-CIVIL. —• Salsr.anees. — Joséphine Kerinor- 

gant, de KerhoCI; Pierre Cadet, de Kervohat: Emi
le Kcrblquct, le oerli JL Joseph Stanguennec, do

Querrien
DANS LA MAGISTRATURE. — Nous appre

nons (pie AI. Adolphe Tréguier, (ils de M. T'ic- 
guler, notaire à Querrien, a subi avec succès 
le concours de la magistrature, à Paris. Au 
futur magistrat, nos félicitations, et à ses 
parents nos compliments.

Riec-our-Bélon
LEGION D’HONNEUR. — Noms sommes heu

reux d’annoncer la nomination au grade de 
chevalier de la Légion d'honneur de notre 
compatriote, M. Jean-Marie Bclléguie, domi
cilié à Lande-Mour. ex-soldat, au 127J R. J,, 
croix de guerre et médaille militaire, griève
ment blessé au combat do Bischoote (Belgi
que), le IG notât 1917.

I.e commandant de Solminihac, délégué 
par le Grand Chancelier de la Légion d'hon
neur, rcmellTa à ce bravo soldat, le jeudi 25 
décembre, jour de la Noël, sur la place de 
l'Eglise, à la sortie de la grand' ni cos 0, cotte 
décoration bien méritée.

Porteurs de leurs insignes, les légionnaires 
et les médaillés militaires voudront bien as
sister à cette cérémonie.

A cotte occasion, le l>elit llrcton ndiT6.sc ses 
plus chaleur,'usos félicitations à M. Relié 
guie.

vienl de vous Cire, décernée. Elle 
vos élans généreux, votre bonne volonté', voi 
merdes do mutualiste de la première heure.'- 

Al. Thiveau, qui poric lui-même la médaille 
(! urgent de la mutualité, félieila eusv.ile MM 
''■y, UiLdal, Ivergüfd. Dolin, Séveiio et Miron- 
nct. nouvellement décorés de la médaille d'ar 
acid cl MAI, Le Guen de Eernéizon Sium e* 
Gourlou. pour leur médaille de bronze.

l’uis lo pvésidenl remercia les membres du 
rointtt! des fêles. MM. Guidai, préside (, Gou 
non pour leur médaille de. iironze 

Piil» prési déni remercia les membres du 
-.IL0 1 comité des fêles. MA!. Guidai, présidcnl : Gou

rion, Lo Baul, Verges, Pont et Guia'areb, a 
(|iii l’on devait la belle réunion familiale 
d’hier.

Km terminant, Af. Thiveau leva son verre à 
AL Bolhorel, à AT. Pouhnarch doyen, aux bien- 
faileurs de la sociélé et à la 
l'industrielle.

AI. Bolhorel se leva ensuite: je  n’ai f:dl qu-> 
iium devoir, ilil-il. je relourne à Al. Tliivrau et 
a ses dévoués collaborateurs les romplimonls 
qu'ils_ viennent de m’adressée. N’otu avons 
i-ien élevé noire, jjlio, les jeunes lui ont 
une Inslruction plus ferme- elle est 

} d’hui parfaite.
Comme lu présidcnl, M. Bothorc! 

applaudi.
Au nom du comité des fêtes, M. Guida 

vice-président de l'induslricllu, remercia en 
sullc les amis venus nombreux à celle réu
nion familiale: Nous ferons enroue mieux, par 
la suite, dit-il en lerminanl, Puis il donna' T. 
jonrolc aux chanteurs.

Ceux-ci ne se font pas prier e', ils se' sue- 
eedenl dans 1rs répertoires les plus variés el 
ies plus unlr.ntr.anls. j/nssislanee ne irur mé
nagea pas ses applaudissements nourris ot 
Irès ‘mérilé.7.

EMBARCATION RECUEILLIE. -  r,'aviso 
■ anime, de Brest, a sauveté à cinq cents mû- 
ires an nord de 11 bouée du « Rouget » un 
youyou on bon état de 3 ni. SJ de longùeur 
sur 1 ni. al) de large Inscription : « Brest », 
avec numéro illisil.i, n ressortirait d'un té- 
legianmie du -semapliore de la pointe Saint- 
Mathieu, (Rie cotte embarcation proviendrait 
( c la g.nburr: Saint-Han, patron-Le Moignc, 
(lu port de Lampaul-Plouurzel (quartier du 
Conquet). La Somme tient cette embarcation 
(i la disposition de 1 inscription maritime et 
de son ipropriétaiie.

BLESSE A BORD. — L’inscrit maritime 
Masson Ojltvier, 3.103, de Plie Molèuo, rua* 
nMot (iu hicuzi, s’ost jii'.ssô î'i lit cuisse droite 
avec une ausslère d’acier. Il a etc admis à 
Uiopital de I-éuaniji. l'Jant à Gydnia (Polo
gne), JXnserit Pérès Gabriel, de Porspoder. 
i.ue.uneiir a boid du steamer Idoiogne, .s’est 
blessé au pied gauche ; il a été débarqué au 
Havre, a 1 arrivée ou navire dans ce port. Ce 
Marin avait, été, quelques joies auparavant, 
brûle au pied gauche en mer du Nord, en as
surant son service do boni.

L l'AT-ÇlVi 1,. — Xaissi'inc’s. — Iïon.l:in; l-Vniae., 
(ii\ nu*. K(,! ..rao*ii; Toiijniy .i;tr:[ui*$, rouin du Oroa£; 
(.hieré I.éca, <111:1 i de lirelilueh: Le llullc Eugène, 
•‘Mile de Saèiui'-iiarhe; .1 i'-;vN,giie 1 joseip.li, à ]>rat- 
an-Oalvez. en Le Conqaei; Gontbaut Hervellnc. 
Lrande-hue.

U> mariay?. — Poiit’hiiiiM 1,0.iAs, 
Laiuleraeiui el Marie Lu,leur, s. p.,

G0 mq le cube total de maçonnerie à payer à 
l’entrepreneur. Celui-ci finit par accepter ce 
chiffre et le Conseil s’occupe encore d’une 
question d’école. C’est maintenant l’école on- 
iantino qui so trouve en jeu : il reste encore 
à payer un crédit qui a déjà été voté, mais 
pour lequel il faul, dit le maire, prendre 
une délibération spéciale. On prend cette dé
libération, ce coquet monument ne revient 
qu'à 33. 0G0 fr. Après quelques menues af
faires, subventions à des élèves de l’Ecole 
Professionnelle, à la Ligue Antituberculeuse, 
le maire propose l'achat, par la commun ■ 
de l'ancienne voiturette de secours aux bles
sés do la ville de Brest, qui disposant, d’aulo- 
anibulance céderait, la vpn m ot:- pour LOGO fr. 
Lo Conseil se refuse à cette dépense car la 
voiturette demanderait deux hommes pour 
la couduire.

Lo Conseil refuse également d’acquitter 
(leux notes de 930 fr. et 40.7 fr. présentées par 
l’agent-voyer pour honoraires do travaux, le 
maire affirmant, à plusieurs reprises sur les 
demandes réitérée s ’ de MM. Finch * 1 Castel, 
n’avoir pris aucun engagement envers ce 
fonctionnaire.

Après deux affaires de crédits vicinaux et 
de fourniture scolaire, M. le maire, on fin de 
séance, demande lo vote d'un crédit de 31)0 fr. 
pour lo couvrir des frais da son voyage à 
Paris pour les funérailles de 3auiès. Délé
gué, dit lo maire, par la commission des li- 
: lances, je pense que vous ratifierez i:>. uéei- 
ion prise en commission. Le Cous.'i n'en 
iige nas ainsi. M. André rappelle que io n:::i- 

1-890 fr. pour ses déplacements, que 
de 30!) fr. ne fournit aucun détail, 

il. Bref, quand 
3C9 fr. sont re

coupaient, du goémon de rive, sm lé rocher 
do P.och-Léa, en Roscoft , iis transportaient 
leur goémon, a l ’aide- d'une civière, dans un 
bateau portant l’inscription Marie-Louise, le
quel était échoué sm un banc de sable der
rière le rocher. Lu Tribunal ies condamne 
chacun à 30 franc.-, d’amende. Confusion avec 
peine du môme jeu.”.

Ui.üUgonven — Tenue d'un débet clandestin. 
— Jean-François Cosquer, 35 ans, cordonnier 
au bourg do UJougcnven. a ouvert un débit 
de boissons à consommer sur place, sanî 
avoir fait à n. mairie lu déclaration prescrit# 
par la loi, 23 francs d'amende avec sursis.

Lamhvislmi. — Mendicité. — Maric-Yvonu* 
I.e Biban, veuve Marchulan, 43 ans, journo 
lière à Lampaui-Gunailiati, se livre depuis I* 
mort de son mon, cest-à-dne depuis uit 
mois, à la mendicité. On lui octroie deuï 
jours de prison avec sursis.

PbEYBEn-Cniiisi. — Abus de confiance. — 
Marguerite Guézennec épouse Le Gall, 31 
ans. sans domicile fixe, ;-e présentait chet 
Mmes Le Gucn et Per'ot, restauratrices à is 
gare de PIcyber-Cln-mt. Elle se lit servir 2; 
dim-r et voulut môme retenir une chambré 
pour Ja unit Cette dernière chose lui lut re* 
l'usée, étant donnée sa mine suspecte. Elle 
déclara eu s'en an ,nt qu’elle reviendrait 
jiayar sou repas, ce qu’elle négligea de fainv 
Le Tribune.! ia condamne à deux mois ci»

tison.
Ai

re touche 
celte note
d’autres conseillers s’en nieh 
on met l’affaire aux voix, le;

Publication 
n i terni ol-,mi, à 
:tu c<WK|uet.

Mariage. — 
S aiat-m us c 
i;i<> l’cacMI'a ;

Le M:?xvam Pierre, ctessl.na.tnir, 
Mar.te I.,'iason'neiii,1 coiiiniorcaii 

Pouliquen Lente, nicca:: 1 -i • 1. à La

aises au maire a une forte majorité.
Le maire encaisse mal cette déception cl | 

déclare iurieux : « Je sais mainJeuaut ce | 
qu’il me reste à faire, a l’avenir je ne réuni
rai plus aucune commission.

AL Castel demande l'inscription au procès- 
verbal dp la séance des .paroles du maire, ce
lui-ci s'énerve de plus i.u plus et quand 0:1 
lui fan observer que le Conseil ne peut être 
Hé a l’avance par les décisions d’une com
mission 0(1 la minorité du Conseil n'.st ja
mais représentée, le maire dans une vive iii- 
lercation reproche à iM. Castel de n’avoir 
obéi dans l’affaire de l’école communale qu’à 
un parti pris politique et so dé. V . e convain
cu que la commission aurait élé plus coulante 
envers tout autre entrepreneur nue Al. Bi- 
zien.

AI. Castel cl Le Danois riroîcaîeüt ave - < nor- ■ 
gie qu’ils n’oni. jamais eu evuei que de jus- i 
tüler la confiance de leurs collègues et qu’en j 
assurant leur concours gratuit noitr Ja c. ns- 1 
'.ruction de l’école, ils n’ont agi avec AI. Di- 1 
z.icu que comme avec tout autre eut repre
neur. 1.0 maire n'en continnani. 1 as me.ins ses 
(f-'cy M. Castel n!us directement vi.-T déclare 
qu’il ne saurait supporter un soupçon aussi 
outrageant pour lui et que renonçant à conti
nuer la vérification des travaux il en réf< ri ■ 
à la Préfecture. Htes il rniitu 
ment la sa lie suivi d’ail" ours de se 
MM. Cloarec et Breton.

Le Conseil sc réunit ensuite on 
cret jtour les ((uestions d’assistant

Cil. BARET. — Embrassez-Moi., 
succès du Palais-Royal, au Thé» 

vendredi 2 janvier 1925.
pièce du Palais- 

c-st, do l’avis général, 
le fantastique succès de

TOURNEE 
le dernier
aire municipal le vendredi 0 

La nouvelle et joyeuse 
Royal, Embrasscz-moi. r-c.i un 
le gros, l’énorme, 
rire de la saison.

La tri de coliabcration de MM. Tristan Bcr- 
nard, Mirande et Quinson ne pouvait nous 
(tonner (iu’mie bonne piècm ; follement gaie 
Euibrassaz-moi est une comédie-vaudeville 
parfaitement convenable, pleine de mouve- 
iuon; et d'entrain, bien construite et dont 
dialogue est extrêmement vif.

Dans son feuilletai du Figaro, M. Robert 
<?e Fiers écrivait :

î, Kmbnissez-moi nous a plus d’une fols, 
fai; songer a du Labiche remis au goût du 
jour. )

Ce n'est 
traire.

On y l it au commencement, on y rit à la 
tin dont on éprouve nulle

le

pas la un reproche, bien au con-

nrefin, d’un 
lion'.,:.

Oimui, à l'interprétation elle est. de tout 
pn-mi r orme. C’est un vrai régal que de 
voir -'. Maurice Hugnon jouer le rôle do 
•oucatel, le nouveau riche, avec un 

une verve irrésistibles.
Encore... un nouveau 

les Tournées Ch. Caret.
ETAT-CIVIL. —

jouer
entrain,

grand succès pour

e :
immédiate 

es collègue

omit

prosin'rilé d 1

donné 
aujoui-

est très

Bannaico
Nous avons 
trois lupins 
Guillou, do

. DEUX QUI PROMETTENT. -  
raconté en sou temps lo vol de 
dont furent victimes les époux 
Bamialec.

Le mercredi in courant, 10 jeune Atalcosto 
Jacques, âgé do 13 uns, vint offrir à AI. S i 1 » - 
(|iiin. marchand do bourre, du lui vendre un 
lapin. Celle imprudence le perdit, eue le 
commerçant soupçonnant que la bl-to avait 
été volé' prévint Ja gendarmerie.

Maleoste, interrogé, passa des aveux et dé 
Clara avoir un complice le jeune Jean Louis 
Landuin, IG ans, avec qui ii aurait échange 
les deux autres lapins pour des pigeons vu 
lés pur ce dernier.

Jls ont été conduits devant AI. le Procu 
renr do la République et comporai'ront d - 
vant le Tribunal correctionnel. Alalcosle 
sous l'inculpation de flagrant délit de vol 
ot Landuin pour remplp-i'é d vol, pour 
cel et provo-'U io.:
rrr—  ........ .

A R R O N D I S S E M E N T

CONCOURS POUR LE CLASSEMENT DES 
CANDIDATS AUX EMPLOIS DE GARDIENS 
'•U LA i'AIX STAGIAIRES A BREST. — Un 
concours aura lieu le mardi 13 janvier 1925 
a. 9 heures (lu matin à l’Hôtol de A ille.

L(o candidats <111 i désireraient se faire lns- 
' l'ire pour ce concours devront avoir 22 ans 
révolus et moins de 30 ara", an I<r janvier 1925

I,es demandes d'inscription seront reçues 
"isqu ait jeudi 7 janvier à la "mairie de 
Brest.

i.es éprouves d'iultnistsiori comprennent : 
Un rapport sur un sujet donné, un problè
me sur les quatre règles. Des épreuves ora- 

i ies. Le rapport et leu épreuves orales morte- 
i •’un* sur un programme, dont il sera donné 
| connaissance aux intéressés, sur leur detnan- 
' f|u commissariat central, f.e traitement 

est de 4.500 frnncs par an début. An n'a six 
mois de stage les gardiens de In paix sont

, Piabermoo
BLV1MON DE LA LISTE ELECTORALE. — 

H est porté à la connaissance des habitants 
que les demandes d'inscriptions sur la lisle 
élfcloralc pour l'année J925, sont reçues dès 
maintenant à la .Mairie.

Tous les électeurs nouvellement venus lia- 
I'(loi- la eoinmune, ceux qui en onl élé momen- 
lanémcnt .alisenls, ainsi . qqe ceux qui ne 
s’élaienl pas fait inscrire pour ie.s élections de 
I'•**'. ont donc, lout intérêt à se faire connaî- 
ire ’le plus lôt possible à la Mairie et à de
mander leur inscription pour 1925.-

lis lie pourront s'en prendre qu’à eux seuls 
si. faute d'avoir fait, leurs demandes en lumps 
voulu. i!s ne peuvent participer aux prochai
nes élections. •

Saint-Pierre Quithignan
ALERTE. — Dimanche matin, lo quartier 

1 du Petit-Paris était alerté, I.e feu venait do 
: S-: déclarer chez Mme Slimid, 119. rue Jean 
1 Jaurès. Grâce à l’activité déployée par AI 
, Gargin, sergent pompier, qui s’est rendu 
; înaitro du feu. il n’y n pas eu d'accident et 
1 les dégâts sont minimes, 
j UNE CONFERENCE. — Répondant à l'appel 
j du Al. le Recteur de Saint-Pierre, 450 hommes 

s*- sont réunis dimanche dernier dans la 
salle du patronage.

M. le Recteur de Suint-Pierre remercie tous 
u-ux qui ont bien voulu répondre à son ap
pel, et donne ensuite la parole au eonféren-

(l , ,,, j aissanccs. — pj.-rre Primot 4.
ruy du Lh&teau; Loais Aubry. 12 rue ’

Pi'iiticaiions tic ma raines. Luûmp ■>
taiC'Ça. a Fougères, et Aiarguerit.
V'!, oem* ara a t y. .rir.i-c. rue Gambetta

. . ■; î, ■ «o-tnmerran*. à Callac <-t José-y. L: -1 :I. S. p„ a Morlaix, 7.
■ ; io? Mura:l!t 5; Ernest “ ' 
lMorauier

ne Brest.
Labè. • .

Jui i'û, ouvrièra

rue
Tliemas. cultivateur, ;■ 

i .Maaacb. iic-bitantc,’ à

électricien, et Marie

D E P A R T  D E  M . C A M P iO N

nâteau:
oartier

pre-

que j ai

)> 111 s l'oncier, le docteur Prurit, de Brest, 
procède à l'élection du bureau.

Président, Al. Emile Rolland; vice-prési
dents, Al.M. Gelebart, Kervennic Louis et Gué- 
guen; trésorier, Ai. Y. Floc|); secrétaires, MAL 

1 C-itérin, Cloasu Rene : membres conseillers : 
Al.M. Flocli Alicliel, Marziott Alber 
Jean, Lo Ru Jean, Aiovel Jean.

I.e président donne lecture de 
jour qui est acclamé par toute ia 
séance e-t levée.

Accaparé en ce moment par l'affaire con
sidérable de trafic d’or qui commence à 
amener dans son cabinet ies personnes du 
Léon compromises à divers degrés, M. Lam
pion, qui vient d’être l'objet d’un brillant 
avancement en se voyant nommer juge à 
Lille, so déclare lui-même avoir été k 
nuor surpris.

« C'est par la presse, nous dit-il,
: n 1 ) r i s la içouv.clle do ma nomination à Lille, 
•i on suis très flatté et aussi un tien con uo 
de tous les compliments que je reçois.

D une modestie aussi grande que son mé- 
nte. AU Lampion semble presque oublier 
1 admirable travail do mise au point dont il 
'  int a bout avec un Gisprit de suite, une 
['iarté d’intelligence., nue magistrale' habi
leté dans l'Instruction du cette affaire Seznec 
qui a passionné la France et. i'é'ranger ut 
!ui_ a permis de donner 1 ont r* sa mesura.

En applaudissant à un choix si heureux, 
chacun, an Palais, à Morlaix et dans la ré
gion sans oublier son cher Plosiin. regret
tera le départ de ce  magistrat : : 
qui «sut faire apprécier de tons la 
quiso courtoisie et l'affabilité la 1

"nphrasled - h i " r;:e Vi'!.'noi:vf.
Mariage. -  Yves Colleter 

C:ui!on, couturière.
Pars. -  Louis Alaiiguen. Si any quartier dû 

'« .«'. ne Voisin, veuve Guère). Ci ans 
:ii Chute.•'.u; Emilie Muter, veuve Raln- 

• ans u- rue Longue: Jeanne Lo Nours 
1 1. ans. ,  quartier du Château ; Guy

.SÛCIETE DES COURSES. — Au m u ^ d fl . .
1 • union du la sociele dus Courses do Ploues- 

:r Bi^mbres de l'ancien bureau ont 
. Ue bureau reste' donc ainsi compose :

M^iAni’T '1' V' Pai,i Pichon : vice-président. M. Paul Lavalou : trésorier. AU Tii. Gefïrov • 
secrulaa-es. MM. !... Régner et J. Ruors 
nussaires. MAI. A. Tiiéven. de Guéléran 
ciun-ü et .1. Rousseau : startei 
train.

La date des courses a
IC ' X liinre.'l-.-i-ri/i n

. ions 
l 'réélus

AU
; com- 
A. Po- 

Y. .Tour-

i : .

RECOMPENSE. •
compense est faite 
cois Gillet, âgé de

_ fixée au 
ppcclromc du Kernlc.

Santeo
-  Une proposition de ré- 
en faveur du jeune Fran-
12 ans, pour sort héroïque« onduite du 27 octobre dernier. No? lecteurs 

; sav un; que François Boudant sauva do 'a me’* 
son cousin Jean Boudant, is ans, et en retira 

j cusniie za. sieur, mais <1110 malheureusement 
i on ne put la rappeler à la vie.
‘ Nous renouvelons au Jeune sanvof 

vives félicitations.

P

re

a.titularisés 
(lomnilé de el 
ce diverses.

4.800 francs. Habillement, ln- 
lau sures, indemnlti s de rervi-
...------

LANDERMEAU

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Coups cl blessures. — Lc«s frères llenrj et 

Joseph ’i'iec, natifs d'Audlerne, sont inctupés 
de coups et blessures. Henri, 22 an::, socond- 
maltre mécanicien, est prés. ni. Le tribunal 
donne défaut contre son frère

Le 20 juillet. Henri et Joseph Tioc, qui 
étaient pris de boisson entraient dans un ca
baret de la place (hvla Liberté el y donnaient 
une exhibition de force et de I.Hcnt acroba
tique. Leu j 6 façons n'eurent pas l'heur de 
plaire à l'assistance 7 Une discussion dégé
néra en pugilat,

H( m i Tioc fut. sérieusement blessé au nez 
a prêt) avoir, aidé par son frère, mis à mal 
quelques consommateurs. M. Morcsl, notam
ment.

Le Tribunal condamnant Henri à 15 j.mr:; 
de prison et son frère défaillant à un mois, 
lient eauque de leurs bons antécédent* et 
les fait, bénéficier du sursis.

Illcssitrcs pur imprudence. — Le 21 soplciri- 
bre, daU'ï un cabaret do ia rue YvesCollet, 
te cordonnier Arilnir I.e Car, 50 mis, chan
tait quelques chansons. Pour accroître la va
leur de son exhibition, et pour mieux rendre 
un passage tragique, 
eoi.Hca.11.

(il/flinuine Nédollec,

LA TEï'JÏATïVE DE MEURTRE DE GUIPA VA S
l a gemlarmorh de Lamlcrnean a lerminé 

' ii enquête sur la. te Hâtive de meurtre de 
iM\«is mois»» nvons ro.lMt̂ p. (loimno

<• i-lau. u prévoir, l'affaire reste ténébreuse et 
1 il a été impossible de déçoun'ir l'agressov- 
l du niliivatrnr \11tolno Collin.

Les enquêteurs se sont trouvés en présen
ce de nombreuses contradictions de certains 
témoins, mai: tou« nient énergiquement avoi ■ 
tiré ]_e coup de revolver. La vlclin e a été 
blessée à environ 80 mètres du débit de pont 
ciiilloe. où personne n’a entendu le bruit,de 
la détonation.

Les gendarmes de Landerneau ont rédigé 
leur nippon qu'ils ont transmis an parque! 
de Brest. Il r.npnrlirndra au Juge d’instruc
tion d élucider l ’affaire.

------------ ’Ç.’ty fc -----------

MTAT-CIV1L. -- iX al rsa lice s,
C‘>. rue de Plnugnstct; Deiiiss 
Itnrnalu-lX'Slcs'iés,

Mariage. — Aubin Graillas, scnreal a 
tcrlo rnlonlale. d-«m : cl 11<: à I *0111-S’to'.rfJ, 
ii I.anderaoan, <t Cntlc.’riae Gni/vaai,
Six, 2.

Itérùs. — .Tenu-Varie Le Calvez ? p. 
rao Traversü-tie.'-Iiijuclier.'es.

« H ’ i

ail

Poehard 1 1 -mte.| --------------«

,ii: L’AFFAJRE• DF

laIV;
onable 
us ox- 

cons-

ot TRAFIC D

nosjeune sauveteur 
1u f t c m t -*» L an d ivisîauM.ia.AM (,i\ ILS ET MILITAIRES. — 

M.1,mh-nu! nrésident de l ’Association des
vC, . V T ' ;  * ot mil'LTires de l’arrondfsse- nnm. de Morlaix fera, à la mairie, lo dimnn- 

neeembre. a l'issue do la réunion des

SA3XT-MAR3

CONSEIL M U N Î O P A L
(Séance du 9 Décembre)

V IFS INCIDENTS ENTRE LE MAIRE 
SOCIALISTE

ET DIVERS CONSEILLERS
Le Conseil convoqué le sam.di précédent, 

le quoiuin 11’ayiuit pas été atleint, n’avait pu 
siéger. La séance remise au mardi 9, réunit 
un nombre suffisant de conseillers. Anrès lec- 

j turc et adoption du

a liasse 
du samedi 
convoqués 

trafic d’or, 
nt environ,

(le la Municipalité de Goue.niuu

Anac Gucrmcur 
Filamani is, ru?

In.fau- 
! résidu 11! 
p., roui ■

81 ans

il s'était armé d'un

Un Conquot
I/EGION D’IIO.N'NEI'B. — Les membres lie 

la société i!(> la Légion (l'Honneur, domici
liés au Conquet, se son! réunis le samedi G 
décembre à la mairie du ccGe localité, en 
vue de corstllucr un comité local qui sera, 
rattaché à la 11 section de celte société à 
Nantes, M, du Ho km ,■ mi PiU'izic, capitaine 
de cavalerie on rchaillç, officier de la Lé- 

| gion d'bonncur, a été élu à runaniimité com-
cirricntier, domicilié, i me président du nouveau comité.

])roces-verbal de la der- 
I mere séance, l’ordre du jour appelle diverses 

alfah'es qui soin rr.pideuiem soiuUoimées : 
Désignation des l'épafliteurs. Autorisation 
d'une (k'inande de branchement d'eau pola- 
idu a Ivertears. Puis le Conseil s’associe à la
démarche
■p faveur du facteur llorriquel.

Un avis favorahk’ est donné à la demande 
’mstallntion au Vieux St-Marc do la sodé- 
■ des pétroles Juiilli/, cl ou an ive à la que?- 

mu de réglement des iraveux d’exhnusse- 
1 ni, de j’éeolo communale des lllles qui 
nt'iio uni* très longue discussion, 
i.es travaux ont de exécutés par M Bizien 

, qui OKI en même tennis adjoint au Maire, d 
| ctuitrûlés par une euvuissioii eomposée'de 

MM, r.e Danois et Castel, conseillers. M. Cns- 
jd mol. sous les yeux du Conseil un Inhlcau 
i u «. i 111 i:u H l’élat de la question. Le crédit vo
lé à cet effet, est de 28.<U)0 francs, on a dé- 
nçnse pour le moment 23.143 fr. se. Les lots 

1 '--3-4-ii sont (.’onqilèleineiHs réglés. Bcstenl le 
I1"’ lot (maçonnerie) jjayé nour la plus gran
de partie et les Imprévus "divers. Ce demi r 
loi comprend des travaux de peinture et vi
trerie d' iil M. Bizk.11 remet alors la note à 
AI. Castel et qu'on convient de vérifier con
tradictoirement dès que possible. Mais te I1'1’ 
lot maçonnerie donne lieu à controverse. Ai. 
Bizien avait d’abord réclamé 73 nm 900 puis 
-sic le refus de la commission ramené ce chif
fre à 73 nui 927. Le devis n’eu prévoyait que 
35 mq à 80 fr. le mcj. Cda fait une assez forte 
différence.

M. Castel présente dos observations auquel- 
les donnent lieu l'entreprise et maintient à

A!. Lampion, juge d'un ru. tien 
nue granité partie de Ja matinée 
a entendre les premiers inculpé? 
a son cabinet pour l’aiTairo de 
U y en avait douze. 11 en reste ce 
qui seront entendus par grondes.

Deux seulement, nient toute èulpabiliié : A! 
-Y... boucher a l’iougoulm, et Aime !*. corn 
mpiçante à Landivisiau.

Tous les autres recon 
soin surtout des cultlv: 
de l'or cl des comnierc
Cité

MM. Néa, cuit i valoir :*
Crcignou, vannier, tour 
Codée Gustave, horlogci 
Cardinal, culnvaicur à 
- lojgn Jeanne, conunerc 
-Moign Francine, veuve 
à Sami-Pol ; MM. Két 
à Plouénan Lo Moign 
turcs, à Saint-Pol.

AU' Tilly-Ke.Vi-no et 
onl et e choisis comme 1 
culpés.

r?t i>*
1  i  i  iÉta-Vvi - ;>rV'rK *

■i Ü3 iv'v̂’;'

p  m h KI  S B
USD m ?

laissent les faits. Ce î
ours qui ont. fourni '
*Us qui c"a ont se!!«- «

Persan, eulîivateur; J
trois de Plouénan : j
a Saint-1Yl-de-Ueon:
iuéelan ;: Aime i.e
nie à Maint-Pol ; De j
Marzin, sage-femme 1
al, sans profession, •
lenri, loi leur de v« :- |

1° Ci;arl: s Lefebvre
Censeurs par les in- ]

M. ie juge d'im 
aveux reçus, espgr 
te sera facilitée et 
sure.

miction, en présence des 
que l'instruction co r.vdè- 

abrégéo dans que!,rue me-

TRIBÜWAL CORRECTIONNEL

PLOUEscvr. -  Yoicui de tard. - 
Html, 7 ans,  sans pioï. . ion 
fixe, a \ olé à l'étalage de Ai Le 
chaud de salaisons Plouescat, 
de lard d’environ six livres. Le 
quatre mois de prison.

Sai.nv-Poi.-df.-Leox. — Ivresse. — Paul Sié- 
plian, 45 c.ns, sabotier, demeurant à .'■'aiiu- 
poi-de-Lècn, a été trouvé, sur ia ]dace de

- Jean B alu
ni domicile 
Saint, mai- 
un morceau 
voleur fera

, ta fin rie vos souffrances et des 
«sugers perpétuels qui vous menacent, vous 

fS-,rP?‘:r38 l*,Ssnr:ii:ils fie la façon la plus in- 
1 Appareils brevetés

i‘x .y ■ U-AvuBn-, da Fans, la dernière revo- 
**!*|cn de 1 Art herniaire.

\cire salut est là : n’hésitez pas et ne rs* 
mette/, pas a plu? tard.

f i' Spécialiste einment et hcr.nSta des Sla- 
fc.isssjKGiÇs A. CLAVERiE vous attend, do 
,* <1c:îs les ' ‘illrc suivant»3?: •
uCSîfcNv, iîùvkuT lie t?l droembre, Hôteî dd 

ü-i'clagno.
Hôtel do Francs.

ChA«u.\l«MEUF.BU.F.n.QL?l mercredi 2 
• fJoliguue.

i j e u d i  
;jlisqu';\ 3 h.).

• ' ’cndrorii 2G. Hêtei du Lia:: d Or
santei i 27. Heîcl da i’Eurcpe.

! “ ; - “T»a!,iinK' nche -s ct Htndi 29, Hôtel Con-

';’A ^ T '‘” CL"r S 'L“ 0îv!» mar<]i 30. h. da France
OEfNTORES PERFECTIONNÉES
contre les Affecîicns de fn matrice et do 
I csicmac, Bain mobile, Ptose abdominale, 
OLssLc, etc., les plus efficaces, les plus 
légères, les plus agréables à porter 

MODÈLES NOUVEAUX E T EXCLUSIFS 
23’., Fg St-AIartin. PARIS. -  R. G. seine 33592

U Hôtel

:5, Hôte! des Voyageurs

ON E M I S E

en réel-celle ville, en état d’ivivsse. K 
jîive correctionnelle, il est condamné à six 
jours de prison et IG 1 renies d’amende.

Taui.i:. — Ivresse. --  Jean-Marie Pont, G1 
ans. journalier agricole chez M. Rohic, à Ker- 
1)1011, en Garant ce eiau eu état d’ivresse ma
nifeste sm la rôtit e do Henvic. Résultat ; 
six jours de prison et. IG francs d’amen' .

RoSCOff. -• Coupe illicite de goémon. — 
Les deux frères Bohon, Jean-Marie, ::à ans, 
et Jean-Mario, 20 ans. cultivateur.-; à Roseoff,

! orsqu'un simple rhume so prolonge et pro
duit de l'ess'.nillleinent, craignez du devenir 
asthmatique eu emphysémateux. Employez 
uKir.; la merveilleuse Fendra Louis Legras, 
qui n. obtenu lu plats liante récompense à 
i'Exposition Universelle de i90a. Elle calme 
instautanémeut les plus violents accès 
d’asilnnè, catarrhe, cssouffieniont, toux du 
vieilles bronchites, il guérit, progressivement, 
i ne bolie est expédiée contre mandat de 
3 fr. 95 i impôt compris), adressé à Louis 
Legras, 1 boulev. Hemi-1 \'. Paris.

R. C. Seine mm
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Médaillés Militaires (9 h. 30 ou 10 h.), un ex
posé de la loi du 14 avril 1924, sur le nouveau 
régime des pensions et des réglements qui 
s'y rat tachent, -

Tous les retraités et leurs ayants-droits 
sont priés dinsslster il cette réunion qui sera 
du plus grand intérêt.—....... • Wjfc» ' ' I

B 0T 90R H EL

DANS LA MELASSE
< Aïe ! Aïe ! ce bât me blesse ! » : n'est-ee 

,::s le cri exhalé dans « YUteignoD' » du 12 
léeembre courant par le « curieux ignorant » 

de Boii'0 "hi,l à la suite de la cinglante volée 
de bols vert que lui administra le « Rensei
gné ». — « C'en est trop, a ricané le pauvre 
« ignorant. »: ce damné de « Renseigné m’a 
retourné en bien piteux état, mais, nom d'un 
Aloseoutairc, je l’aurai celui-là, dusse-je faire 
toilette et peau neuve ! » — Et c'est en effet, 
ami lecteur, par ce simple jeu de métamor
phose, que ii1 « curieux ignorant » s’est, exhi
bé dans ■; VEtelgnolr » du 13 courant, sous 
une nouvelle couverture : ah ! mais de grand 
style à la pompe relie fois ! et empruntée 
plus qu’évideinment à un bénévole primaire 
quelconque, eu mal d’étalage d'un gros sa. 
voir aussi pédant que burlesque. — Qu’en 
pensez-vous, braves Rotsorhellois ? — « Ce 
que j'en pense, m’insinue un petit malin, 
mais tout bonnement que les <> méninges 
assombries » du malheureux « ignorant », 
trou gonflées sans doute par l'impitoyable 
chaleur de sa lanterne à gaz, lui sont dégrin
golées dans l'estomac pour avoir pu digérer 
pareil pot pourri de « crânes épais », de « cer
veaux intellectuels », de « neurologues Impos
teurs », do « concepts à la « Grasset » ou iï 
la « Claude Bernard », le tout pimenté d’un 
Jaunâtre sirop de grenouilles, pur extrait, su
rabondant d’un innocent. Pégase ! » — Ah ! 
«nais oui, nom d’un œil ! quelle mélasse ! 
de quoi vraiment rendre jalouse la malodo
rante litière nocturne du poussif auto-croltin ! 
Motus I Eh 1 que nous voilà un peu loin, 
n’est.ce pna, curieux Ignorant, de l'amère 
leçon du 2 novembre ! Un point final.

Lu Renseigné.

OLEDER

LE  M AIRE E S T  S U S P E N D U
P O U R  T R O IS  M OIS

« -  —

Nos lecteurs savent que par arrêté préfec
toral en date du 10 novembre 1924, M./dn 
Penhoat, l’honorable maire do Clédcr, ava't 
été suspendu de scs fonctions pour un mois. 
’( propos des faits sur lesquels YOuPsl-Eclalr 
fit h ce moment une enquête Instructive.

Par arrêté en date du J3 décembre, M. In 
Ministre de l'Intérieur a porté à 3 mois la 
durée de la suspension des fonctions Infligée 
au maire de Clédcr.

---------- -----------------
Saint-Serval*

ETAT-CIVIL — Naissances. — Jeanne M»:i< 
Huflly; Ernesüine Abalaln, Kerroron; Anne-Marie1 
Bocllllii, flou rie; Yvoiwio Cousquer. lUehou.

Mariages. — Jean Itepniant, cultivateur, a Saint- 
servals et Jeanne Aba’ain. cultivatrice, ti Ou 11 lcr.s; 
liivier HoüaiKl1, cultivateur, a Saint-Servals cl 
tarie Le Houx, cultivatrice, tï Ploujar.

Décès. — Anmo Jézéque.1, Si cas, Mcifouez; 
vêraiisa!, moit-né, a Strljou.

\RRONDI SSEMENT
P E  C H A T E A m i lÜ

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

SAiNT-r OL-CE-LÉON

GRAVE COLLISION D’AUTOS
L'auto de M. Le Lay, do Saint-Pol-de-Léon, 

arrivait à bonne allure sur la route de Plon- 
zévédé à Berveu, quand elle rencontra l'an 
to de M. Person, de Berveu, qui s u r a i t  
en sens inverse.

Les freinages de :»nr, et. J'-rdre n'enqv'- 
citèrent pas un tanipo rvun.’ it On canipte 
quatre .otsonnes ble<n?s tim; deux mc-pz 
grièvement. Ce sont MM. l’abbé Jélédart, a i 
re de Trézélldé ; Riou et Hen'y, ions deux 
de Trézélldé également, et M. Stéphan, de 
Plouzévédé

t ETAT-CIVIL. -  Naissant "*. -  Listel Thérèse,
Ku'icou; Urlen Yves, rue (te la Rive.

DCtès. — Le Gall Yves, 8-2 uns, 24, rue Caillou: 
Quéré Jean, 1 mois, Lngfrllacb; Merret Mario, 78 
ans, Champ de la Rive: Laurent Alain, 10 mois,

, rc<t dos Minimes.

homme en question lui avait fixé un ren
dez-vous le 17 août dernier vers 10 hairos, 
mais no s’v rndit tas. Folle do désespoir, 
la jeune fille tenta de se suicider en se 11- 
rnnt un coun do pistolet automatique dans 
la région du egeui', mais ne réussit qu'à se 
blesser assez légèrement.

Marie Duncat fut trouvée en possession de 
J'arme rrohthéo. ce qui lui Miut une 'Mutant- 
nntion à lfi francs d’amende par défaut.

CHATKAUi.iN. — Voyage-à l'œil. — Noiganll- 
lous François-Marie, âgé de 23 nus, ma ui- 
sier. demeurant iï Chfttcaulin, s’est ,>ayé le 
luxe d’un vovatre en chemin de fer do ChA- 
teaulin à Oulmner, sans s’étre muni d’un 
billet.

Il r.atora 59 francs d’amende. Par dt/aul.
CAMAHKT. — Débitants en défaut. — Nézet 

Thomas, Agé de 49 ans. débitant de boissons, 
demeurant à Kormnur en Camaret. est pour
suivi uour avoir., le 12 octobre 1924, servi un 
verre d'alcool A un client, dans son ûi’tit 
hygiéniiue. Il est condamné : 1° sur es cou- 
'rasions du Ministère publie, à :l()(i fr. d’a
mende et .i. fermer son débit ; 2° sur les 
conclusions de l'administration des Contri
butions indirectes, ù deux amendes de MO 
francs chacune, ifti.x quintuples doçimos de 
n»s amendes, au quintuple droit de comcm- 
mntlon: à remettre à la régie, la boisson sai
sie, ou à naver en la valeur.

TREGOUREZ

ACTE DE COURAGE D W  PRETRE

Pans la nuit du 12 un 13 courant, vers trois 
heures du matin, la dame G..., commerçante 
au bourg, accouchée depuis huit, jouis à pei
ne. prise d'tm accès de fièvre, sortit de chez 
elle, à l'insu do son mari, et se précipita 
dans un puits.

Son mari, réveillé par les cris de ses deux 
jeunes enfants, s’apercevant de la dispari
tion de sa femme, appela au secours Les 
voisins entendirent bientôt des cris plaintifs 
sortant, du puits: mais personne n’osait y des
cendre. Quelqu'un eut l'idée d'appeler M. 
l’abbé Sulailn, vicaire. Celui-ci n'hésita pas 
et, nu péril de sa vie, il descendit dans le 
puits et ramena saine et sauve l'infortunée

L'abbé Sulailn, qui fit la campagne dam 
un régiment colonial, est titulaire de la cro: 
de guerre.

t Lee matches du classement pour le Chal
lenge Breton des Patronages tirent, à leur fin 
et les matches intergroupes commenceront 
dans le début, de Janvier.

Dimanche à Brest les équipes premières 
; secondes de la Celtique et do la Légion Saint- 

Pierre firent matches nuis, chaque équipe 
marquant 1 but.

: Los Jeunes do Saint-Mare (1) et le Collège 
i Bon-Secours. '( 1 ) liront, une partie a peu près 

égale. Cependant un pénulty transformé 
donna la victoire aux Jeunes par 3 à 2.

De nombreuses sociétés avaient conclu des 
matches amicaux ; eu voici quelques résul
tats :

Etoile St-Mclaino (Morlaix) bat Plcugas-
noii, (i à (j.

Jeanne d’Ara (Pont-l'Ahbé) bat Plonéour,
g à

F. V. Onlnmer bat II. S. Pont-l’Ahbé, 5 à 2.
U. S. Pont-l'Abbé (2) bal Ecole Normale (2), 

3 a 0,
Etoile St-Laurent (2) bat Stade Relecquois

(2). 2 Al.
Plouédern bat, Plouni-vcz-Lochrist., 3 à 1.
Braspurts ot Pont-denBuis, 2 à 2.
U. S. Quimperlé bat Ecole des Mécani

ciens, 2 à 0.
J. M.

♦ O F > 0 0 < >  ♦ ♦ ♦

Æ U X

L A  V I E  
S P O R T I V E

LES SPORTS 
DANS LE DEPARTEMENT

Les matches officiels comptant pour le 
championnat de la L O. F. A. se poursuivi
rent, dimanche.

En division d'honneur l'Association Spot 
tive Brestoise Ht lé déplacement do Rennes 
pour so mesurer avec le Stade Rennais. Le 
vieux S. R. U. C. dont la popularité est gran
de en Bretagne et qui poursuit toujours très 
loin son chemin en Coupe de France était le 
favori do la majorité des pronostiqueurs.

Est-ce excès de confiance, malchance ou 
peut-être déclin 7 Toujours est-il que les Bros- 
tois remportèrent la victoire.

Divers incidents surgirent durant la partie 
mais si l ’arbitre on est quelque peu respon
sable 11 est aussi permis de regretter l'éner
vement do certains joueurs rennais et la nul- 
flerlo des quelques indésirables qui se mêlent 
aux spectateurs fréquentant nos terrains ,1e 
sport. Ce sont là ries faits regrettables qui 
ne devraient pas se produire dans l'intérêt 
même du sport.

Cette victoire permet à l’A. S. B. de con
server la seconde place dans le classement 
général devant le Stade Rennais.

L'Armoricaine de Brest recevait le Stade 
Qulmpérols. La victoire de ces derniers était 
prévue : ils confirmèrent ces prévisions en 
gagnant par 3 à 2. La partie fut très intéres
sante surtout en première mi-temps où les 
deux équipes fournissant un jeu rapide et 
scientifique terminèrent à égalité : 2 à 2. 
Après le repos les Quiinpérois prirent la di
rection du jeu et menacèrent sérieusement, 
les bois Armoricains : ils ne purent cepen
dant que marquer une renie rois, le capitaine 
breslois Coudou fournissant un travail fan
tastique. De par cette victoire le Stade Quim- 
pérois voit se consolider sa position de lea
der du groupe A. Voici d'ailleurs la situation 
actuelle dans ce groupe :

LE CLASSEMENT ACTUEL 
niiotM’E a

on Jean, âgé do 55 ans, marin-pêcheur, de- 
,'ieurànt à Kerlot-Tréflcz en Crozon, u, le 
21 octobre dernier, porté des coups à son 
/Plein DriVillon Joseph. 100 francs d'amende 
tvec sursis.

Acquittement. — Galou Joseph, âgé do 39 : 
ins, cultivateur, demeurant à Xoriflucli en 
Ciozon, est poursuivi pour soustraction frnu- 
duleuso de betteraves et carottes au préiu- 
lice de Mme veuve Gourmclon. Le délit n'é
tant pas suffisamment prouvé, Galou . st - 
acquitté.

Pi.otjyk, — Vol de liqueurs. — Plusqiteller 
itobert, 26 ans, voyageur do commerce, do- 
(jiournnt à Melun, S, rue Notre-Dame, do pas- 
u.ge à Plouyé, le 9 juillet 1924, a soustrai' 
frauduleusement trois bouteilles de liqiicms 
«u préjudice de M. Jean Scouarnec. Il ré
colte 8 jours de prison avec sursis et 25 fr. 
d'amende.

Pi.c-xévez-dl’-Faoi). --  Pris de clôture. --  Le 
Moal Jean-Louis, âgé do 41 ans, maçon, de
meurant nu Parcon en Plonévez-du-Faot:, 
après avoir été expulsé à deux reprises dif
férentes par autorité do Justice de la maison 
d’habitation do sa sœur, Marie-Jeanne Le 
Moal, y est rentré à nouveau en brisant le. 
porte d’entrée, 16 francs d'amende.

Lanniîdern. — Abus tic confiance. — Gras 
Jacques-Yves, 34 ans, journalier agricole, 
sans domicile fixe, originaire de Lniinédern, 
j ’était gagé le 13 novembre A la forme fit 
Pen-ar-Prat en Rosnoén. Sous prétexte d’al
ler prendre ses effets an Faon, Il avait em
prunté la bicyclette du jeune Kerboas Frnn 
cols ; nu lieu du retourner à Peri-nr-Prut. 
Ctns se rendit à Hanvec et vendit la bicy
clette à un inconnu pour la somme de 80 fr 
6 mois do prison et 50 francs d'amende.

Poum.aoui:.':. — Délit de chasse. — Derrien 
Pierre, 41 ans, cultivateur, demeurant A Ker- 
vilhio en Poullaouën, a clmssé sans permis 
le 21 octobre dernier. 100 francs d'amend.', 
plus loo francs, prix du permis général e.t 
confiscation du fusil, estimé 200 francs.

Le Faoi; •- Désespoir d'amour. — Mario 
Duncat ftgée de 21 ans, stoppeuse en Jersey, 
demeurant à Lvou. 237. rue de la Guilloliére, 
s’était rendu au Faon, voir un jeune homme 
de oeïii commune qu’elle aimait. Le jeune i

1 Stade Quiinpérois __
J. G. N. P Points

. 6 5 0 1 16
2 AS -brestoise.................. . 6 3 a 1 14
3 Stade rennais.............. . 5 • » •> « 0 11
4 Armoricaine .................. . r> 1 D f) 9

; 5 Stade briochtu.............. . 6 1 î 4 9
6 Cadets de Bretagne... . 6 1 1 /•k 9

En première série, i! se produit égnlemcnl. 
un nivellement dans le district Bretagne 
Nord. En disposant facilement dimanche de 
l'Etoile Saint-Michel de Saint-Brieiic qu'il n 
battu par 6 ù 0, le Stade Lesnovlon se rap
proche dangereusement do l’Union Sportive 
Ouvrière : Bécart séparant ces deux clubs 
n'est plus que d'un point.

En Bretagne-Sud, I Union Sportive Concar- 
nolse a battu Beiizec-Sports par I à 0 tandis 
que Lorient-Sports battait l'Union Sportive 
Rospordinoiso par 2 à rien.

A la suite de ceo matches, Je classement 
s'établit comme suit :

Dis tri c t. lire la g ne-Nord
1. U. S. Ouvrière brestoise................. t) points
2. En Avant Giiingamp........................ <> j i■ i>
3. Saint-Laurent .................................  8 point-
4. Stade Lesnovion............................... 8 points
5. Etoile Saint-Michel............................ 7 points

I) is t ri cl 11 relu g n c-S u d 
Classement

V. S. D. PJoariste.............................. 20 points
Lorient-Sports ...................................  18 points
Véloco Vannetals.................................  j;j points
A. S. Hospordiri'jlee..........................  12 points
Reuzec-Sports ..................................... il points
IJ. S. Cnncnmoloe.............................. 9 points

En 2» série, le Stade Relecquois qui mène
|».U' un gros écart de points, disposa du Spor- 
ling-Cluh Lnmillisien par 2 buts à 1. A Lan
derneau, la Landeriiéeimc, qui «o trouvait en 
secundo position iï égrlité avec l'Union spor
tive Lannioniiiii.se prit le meilleur sur ce der
nier club qui, de eu fait, rétrograde en 3" jm- 
sillon.

En 33 série le Sliule Morlaislen. eut raison 
du Stade Léonard par 4 à I et est assuré 
actuellement de jouer les matches interdis- 
tricts.

A Brest, l'Avenir, quoique incomplète, con- 
flrnwi s.i victoire du imilcli aller sur le Patro
nage Laïque et. reprend du même coup lu 
seconde pince du classement,

LES SYNDICATS AGRICOLES
DOIVENT INTERVENIR 

dans LA REVISION àzs EVALUATIONS
DES PROPRIÉTÉS NON BATIES

Nous avons déjà attire l'attention de nos 
jeteurs sur cette révision exceptionnelle qui 
.■a sy .poursuivre cet hiver et qui, nous le 
répétons, aura des conséquences importantes 
pour ics agriculteurs, tant exploitants que 
propriétaires, puisqu'elle doit servir de base 
pour l’assiette de l’inqôl foncier à partir du 
l°r janvier 1926.

Déjà les contrôleur. , tout en procédant ac
tuellement dans leurs fournées à la révision 
des .propriétés bâties, noursuivent une en
quête sur la valeur Je.- propriétés non bâties, 
en vue d'éclairer leur administration. Mais, 
bien souvent, les agents méconnaissent tota
lement les conditions de culture des terres ci 
celles qui doivent présider à l ’éta))lissemenL 
de l’impôt foncier, confondant le revenu de 
l'exploitation avec la rente du sol, en basant 
la valeur de cotte rente sur la valeur des 
capitaux payés récemment pour rachat de 
domaines ou de simples pareilles.

C’est sous le contrôle souverain du maire 
et des classificateurs-répétiteurs que seront 
établis les tarifs des évaluations et le clas
sement des parcelles par nature et par classe. 
Les maires, sans doute, feront appel, dans 
de nombreuses communes, au concoure offi
cieux des dirigeants des Syndicats agricoles 
locaux qui peuvent assister aux opérations 
à titre consultatif Les syndicats agricoles 
doivent, en Tous cas, attirer l'attention des 
maires et classitlcateu; s-répartiteurs, sar la 
grande responsabilité qu'ils pourraient, en
courir â l’égard des contribuables et des élec
teurs en sc livrant a un travail rapide et peu 
sérieux.

La nouvelle révision va être basée sur le 
taux actuel des valeurs locatives; mais, dans 
de nombreuses communes, la valeur locative 
des terres ne correspond pas à la réalité des 
bénéfices nets de l'agriculture de la rétj^Tï. 
On dit que, pont r,invalider sa tâche, l ’Ad
ministration des Contributions indirec es nro- 
poserait de multiplier les évaluations actuel
les par un eooïfïcieu: unique, qui serait fixe 
entre 1,5b et 2 %. Cou,me le principal de la 
contribution foncière a déjà triplé en dix ans, 
la nouvelle révision aurait pour résultat 'de 
quintupler ou do sextupler la contribution 
foncière. Il faut donc obtenir que hA terres 
labourables soient séparées des prairies, des 
vignes et des jardins, dans l’application du 
coefficient. Cela est d’autant plus utile-que 
les estimations faites avant- la guerre l ’ont 
été souvent d'une façon arbitraire.

Entretien des Chemins ruraux
l/état généralement affreux dans lequel se 

présentent les chemins ruraux, surtout à la 
saison d'hiver, alors quo même à l’été cer
tains d’entre eux sont, peu praticables, est 
nu des spectacles les plus lamentables de 11 
campagne, et, ou peut ajouter, une des causes 
qui éloignent davantage les paysans du tra
vail de ia terre. SI des progrès nombreux et 
très sensibles sont constatés flancs la manière 
de vivre des paysans, notamment eu oe qui 
•concerne la nourriture, le vêlement, etc., on 
est obligé de reconnaître qu’il n'a rien ou 
presque rien été fait pour améliorer leurs 
conditions d'existence en ce qui regarde le 
logement, qui est .souvcnl pitoyable et surtout 
les chemins qui y donnent, accès ou qui con
duisent ‘aux différentes pièces de l'exploita
tion.

Il n'est pas douteux que cet état de chosco 
constitue pour les usagers des conditions 
d'existence pénibles, rebutantes il fort ouo- 
reuees. Quand on revient de la ville ou sim
plement du bourg où tes routes sont euirete- 
11 nos, et où l’on peut, toujours avoir les pieds 
propres, et qu'en s’en retournant ou s en
fonce dans la boue des chemins creux, des 
comparaisons s'imposent forcément à l’esprit 
qui font trouver heureux ceux qui habitent 
b ors des villages. El quel surcroît de dé
penses, eu temps nerdu. quand on u-e peut, 
i'omnic c'est l'ordinaire, voyager qu'à mi- 
Imrge pur de tels chemins, en usure des 

P' .nais, et du matériel qunr..tl on ne sort 
d'on cahot que pour tomber dans une or
nière plus profonde. Qui n'a rêvé an fond 
des ehemiiKi creux par lénèbres profondes 
<i’.lvoir des -rouies toujours droites et planes 
comme on en fait pour les messieurs.

On se plaint beaucoup, ot avec juste rai
son, (in cet. élut, de chosco à la campagne. 
Mais comment en trouver le remède? En 
principe ce devrait être à la commune qu'in
comberait. le soin d.’eiilr; tenir les chemins 
ruraux, puisque légalement ils lui appar
tiennent. M'iiis nuire que certaines communes 
se montrent uni ce point d’une Incurie déso- 
IfiUe, i] faut bien reconnailre qu'elles so 
trouvent assez génénalemonl. dans l'impossi
bilité absolut), l'tanl donné l étal de leurs 
ressomvfo et de leur budget, d'assumer une 
pareille charge. D'autant plus que ces tra
vaux, qui peuvent, être faits ù l'économie par 
les intéressés, atteindraient des prix exorbi
tants s’ils éta ient donnés à l'eut reprise.

1,1 seule façon pratique de procéder à la 
réfection et à IQiiii’elion des chemins ruraux 
est doue que les usagers l'enlreprennent eux- 
mémes. je sato qu'ils sont déjà débordés de

travail, qu’ils ont peine à trouver de la 
main d’œuvre pour leurs travaux les plus 
urgents et qu'étant obligés de laisser de la 

I besogne à faire, ils soient surtout, portés .à 
! négliger celle-là. Je ne sais si en cela, ils 
' comprennent bien leurs intérêts. 11 nie sem

ble que du travail et de l'argent employé 
au bon entretien des chemins est un capital 
bien placé et certainement mieux qu’en beau
coup d’affaires mirobolantes dont on parle 
si souvent, aux paysans, 

i La. grosse difficulté est de s’entendre. J'ai 
I toujours remarqué qu’un chemin qui ne ser- 
I vait qu’à un seul usager, (|ni n’étnil utilisé 

que pour l'exploita,Bon d'un seul fonds, 
était ordinairement bien entretenu, et qu'il 
en était tout différemment lorsque plusieurs 
usagers (levai,en l'utiliser. Ce n’est pas. que 
l'idée n’en soit venue à plusieurs ni qu’un 
grand nombre n’en apprécient l'avantage, 
mais sur le nombre des usagers i,l se trouve 
toujours un on deux récalcitrants qui onnihi- 
lient la bonne volonté des autres. Ceux-ci, ne 
voulant pas être dupes en faisant un travail 
dont les négligents pourraient profiter quoi
que n’y, ayant pas participé, préfèrent laisser 
les choses en l'état et en souffrir plutôt que de 
favoriser les autres.

M faudrait que l’on pût avoir un moyen 
légal de contraindre les récalcitrants, un 
peu à ia façon dont la loi permet de les 
contraindre lorsqu’il s'agit de remboursement. 
Dans l’état actuel de Ta législation eo moyen 
n'existe pas. On peut former des sortes 
d’associations on do syndicats pour l'accom
plissement de tels ou tels travaux en en 
répartissant. fit charge au prorata des avan
tages qu'en retireront les usagers. Mais ou 
ne peu contraindre personne, n'y en eût-il 
qu'un seul, à y participer. Là est le point 
faible et qui trop souvent, fait échouer la 
bonne volonté générale.

Car enfin il ne serait pas impossible en 
repartissent les travaux sur plusieurs années 
d’améliorer, sinon de. rendre parfaite la si
tuation actuelle. Car, je le répète, les inté
ressés ont surtout ù compter sur eux-mêmes. 
Ils peuvent sans doute solliciter des subven
tions de différents côtés, et ils en obtiennent 
le plus souvent, Les propriétaires doivent 
eux-mêmes s’y intéresser. 'Jais il ne faut 
pas se leurrer d’illusions, c’i " aux intéressés 
eux-mêmes à s ’entendre et à agir. Très cer
tainement, ils pourraient en partageant 
outre eux la dépense et le travail, surtout ù 
cette saison où les loisirs, sans être très 
grands, sont malgré tom plus abondants, 

| rendre meilleure une situation (pie tout Je 
momie s'accorde â reconnaître désolante, e* 
qui pourtant ne peut s'améliorer que par 
l’effort ot le concert des intéressés.

J. G R ! N D ORGE.
—O -

COURS \
des

MARCHÉS
Ql'IMPER, Ri (lOcoinbrc. — Beurra da cuisine, la 

livre, (i.tfi; beurre de table, 7 â S; œufs, la douzai
ne, 7.50 à 7.75; pou'lets, la couple, 15 à C7; lapin, 

I la pièce, lu à l(i; carottes, la livre, O.ÎO; oisillons, 
i o.50; navets, le paquet, o.îO; poireaux, 0.05; choux, 

la tète, 0.55 a 0,i<); pommes <le terre, les 50 Kilos. 
H à 25; Iil6 noir, les 50 kilos, ’,7 A 7S; seigle, 47 à 

: '.8; avoine; 41 à 42; liœuf. génisse, le kilo. 4.25 :ï 
z,.50; taureau, i à 4.25; veau, 5.25 A 5.50; mouton, 
ot pore, nul.

QUIMPERLE, 12 décembre. — Taureau, le kilo, 
::.70 fi 5.80; bœuf de boucherie, 3.90 à 4; vache de 
boucherie, 3.10 à 3.20: vaches laitières, la pièce, 
S00 à 1.4C0; génisses et vaches pleines, 1.100 à 2.400; 
porc, le kilo, 5.10 à 5.30; mouton, 3.65 à 3.75; veau. 
5.10 à 5.20: froment, les ira kilos. iiO àitô ; seigle, 

i <10 â 02; orge, 03 à 85; sarrasin, 85 â S7; avoine, 76 
à 7S; pommes de terre, 40 à 42; ffoin, les 500 kilos,
MO à 150; paille, 90 à ICO; son. les 103 kilos on
gros. 06 à 08: au détail. 76 à 78; farine du pays, 

j 155 à 155; farine <lo l’extérieur. 156 à 15S; beurre, 
la livre, salé. C.75 â 7.25: doux, 5.50 à 0; œufs, ta 

! douzaine, 7.25 à 7.75; poulets, la couple, vieux, 2S 
.1 50; jeunes, 15 à 20; cidre 'pur jus, 90 à 100; or
dinaire, 70 ;ï CO; lièvre, le kilo, 7: lapin et per
drix. la pièce, 7: pigeon. ’,; bécasse, 4.

LE CONQUET, JO décembre. — Marché peu ac- 
: i f en raison, du mauvais temps que nous subis
sons depuis plusieurs jours. Pas de forains. Beur
re en hausse; œufs, cours très élevé; légère aug
mentation sur les laits. Baisse légère sur les céréa
les; cours stationnaires pour les légumes et fruits; 
très peu (le gibier et volailles; petites quantités 
de poissons et de crustacés.

Farine, les ICO k., 153, a 152; blé froment. 103-.05; 
sacra-.là. 84 à Si; avoi'iw. 75; orge, fri è 86; 
seigle, si); son. les 130 kilos, 70 ft 72; inétefi, »5 
à S7; roltl, Je Illt'llc, 11)0 à 105; psF.vC. 100 5 105: 
bœuf. Je kilo sw  pied, 3.53 ;ï 3.75; vache. 3 
il '3.05; veau. 5.50 il 5.75; 41101111 OU, 4 iï 4.':■!); poeo, 
0.50 a 7; iwiUkui'lEe du pays : crue -1 fr., en fit* 
S fr. le demi-kilo; paroetels, la couple, ISO a 
220; tripes, Ja livre, 4.50; bel ht? dp fable, ta livre,
7.50 à 7.75; beurre de CDlstme, 7 A 7.25; OUI93, 
la douzaine, 7.25 à 7.75; lait, 'le. litre. 0.7.< cl 
0.80; fait écrémé. 0.45; pommes die terre, les 
50 kilos. 20 4 25; lapins (loinastiques, ta pièce. 
I4> A 15; (xMkWls, 10 !i 11: pou,'.cis. 'la ociap’e, 
20 à 24; piRKüOTis, 4 ù 6; lièvres, la pièce, 18 ;ï 22;
1 api,ns dsi .pfi.rea.ne. 7 A S; perdrix, 7 ;ï 9; ramiers. 
i  s 4.50; bécais-ns, 7 A S; bols de chauffage. In 
corde, 80 i  85; Tapons, le eeiM. 50 A 55; e barbon 
Cardiff, les 50 kilos, 12.53; boulots, 10.50.

Légumas ; choux, ;!u pièce, o.io à 0,60; oigmouo. 
la livre. 0.35 à 0.40; értialot.fes. 0.50 ;ï 0.60; 
choux de Bruxelles, la livre. 0.80 A 1; choux-
fleuns, la tète, 1.50 à 2; carottes, ta livre, 0.25;
poireaux, le paquet, 0.20; nvacts, 0.15; rutabagas, 
la pièce, 0.05 et 0.10; saïsMls, la boue, 0.50;
oressea, lo paquet. 0.15; baifaes. la pièce, o.Cû ; 

j su toile lr.ili.iie, frisée, la pièce, o.to à n.ïO ; raisin.
I ta iflvrc, 3 a 3.50: poires, 1.50 à 1.75; pommes è 
I ooiiiiieoii, i a 1.25; oranges, la pièce. 0.50: arlt-
| rbaifts. o.so a I.IO; nuriwtorincs, o.40; haricots 

secs, la livre, 1.50 1 1.70; ehifiatifives, le Kilo. 
1.80 iï 2; pliants divers ft rcplqucn-. le cent, i ;
1.25.

1 Polissons : vieillies, la pièce, i ;ï 3 p'arillars
1 saléeis, O.IO ;ï 0.36; congres, le morceau apprêté,
I 2 fi 3.53; loeotiS, la pièce, 1 ;ï 1.59; lieux, la 

pièce, suivant prow nr, 2 A 1; bars, le kfin, 15 
il 17: mulots, m ;ï 12; turbots, 12 A il ; merlans, 
la l'ièec, 1 ;ï 1.50: langoustes, le kilo, 15 il 10;
bonnards, le kilo, li 5 15; praires, ta douzaine, 
0.70; bigorneaux, kl livre, 1.75 ,ï 2; îotnurJw, la 
douzaine. 0.4ii a O.OO; cor,uns. 0.S3: bernteques,
0.10; nmpciis, la pièce, 1 ;ï 1.50; morue salée, la 
livre, 2.40 à 2.60; raies, la livre, n.i',9 ;ï 0.75;
rousse!les, 0.50 il 0.00; ormeaux, la dauzaX'.e,
3.25 à 3.75; monlcs, la musure, 0.40.

Cidre ordinaire, le litre, t.2'5 it !.50.
S VI N' T -1’OI, - BF.- LEON', 16 décembre. — IUhmto, 

lo kilo, au dèfall 15 à 18; ouiifs', la douzaine,
7.50 ,ï 8.50: poiftots, la coup N1, 15 a I s ; œufs, Ja
douzaine, 7.50 à .8.53; pouteis, Ja couple, u  A
28: perdrix, 5 à 6; lapins de j rarc; i : - .S ;ï 10; 
lupins Aune-üqiics, lu è. lé.

LES AHTÎCHAUTS
Saint l’oi. n;; i.iv x, 

artichauts oui élé 
Saint-RoL'1ii:-Ekon, 

les nrliebaiits ont 
quintal.

SAIXT-iPOl.-DK-LEOX. 
Ica nrticJiauts ont 
quintal.

s mm poi un-r.Pi.x.
arllebaiits ont élé

12 décembre. —• Aujounl'lini les 
colés de' UKl ;ï i2o fr. le quintal, 

i ; décembre. — Aujourd'hui, 
élé colés (te 93 fi 150 f an -s le

15 décembre. — Aulouivl hui, 
été cotés do 10,) à 103 francs le
10 décembre. ~  Aujourd'hui, les 
cotés do 90 à 153 fr. le quintal.

LSS CHOUX-FLEURS
Suxt.poi~i)K-I.uoN, 13 décembre. — Les choux-

fleurs sont en hausse. Ils ont éié cotés de 1.25 il 
1.35 la lèlo suivant qualité.

ÜUXT-P0I.-HZ-L80N, 13 (lèconihrc. — Noua elle haus
se sur les clunix-ilcurs. Ils ont été cote xde 1.7.3 a 
9.50 la lé'e.

SAINT-POl. nK-r.CON, 15 décembre. —. T.cs choux-
Heurs oui élé cotés de 2 è. 2 fr 50 la- télé.

MORLAIX, u; décembre. — Le prix du beurre a 
été do 1150 pour le Léon ot de ) ICO pour la I1" 
qualité.

SAl.NT-il’OL iif-l.KON. 10 décembre. — Los cb.ux
fleurs ont été cotés de 1.60 k 2 fr. la tète.
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CHRONIQUE MÉDICALE

La T&’üx chez Ses Tuberculeux
L'invasion bacillaire dès le début se traduit 

par de lu, toux : n Un malade qui ne tous**
• pac, disait Lasègue, n’est pas un tubercu- 
| leux. » En effet, dès que de3 granulations 
i tuberculeuses se développent dans le sommet 
! du poumon, l’irritation des bronchioles se 
: traduit par de la toux : toux sèche, brève, 

composé d’un© seule saccade et se produi» 
sant sans effort. Toux cessant au milieu do 
la nuit et recommençant vers la cinquième 
heure, d'où son nom de quinte. Toux opi
niâtre, chronique et devant être calmée par 
une médication appropriée.

Cette toux n'est qu’un symptôme, mais ce 
; symptôme peut devenir grave. La toux peut
1 en effet :

j 1° Simuler les accès de coqueluche et être 
! des plus fatigantes, en enlevant le sommeil.

2° S'accompagner de vomissements ou 
d’tîémoptysies pins ou moins abondantes.

i 11 ne suffit pas de calmer cette toux, il faut 
| encore songer à sa cause, c’est-à-dire à la lé

sion iufccrculeuse. Or, dans l’état actuel de 
I la science ce sont les lipoïdes biliaires et 
; l'iode colloïdal qui se montrent les meil

leurs agents antituberculeux : » De toutes le# 
i médications proposées contre ia tuberculose,
! depuis quinze ans, cette que j’ai basée sur les 
; Lipoïdes biliaires est encore celle qui a don- 
! né les résultats tes plus constants parce 

qu elle reposait sur des faits positifs d'expé
rimentation et de clinique. »

! Prof. Lemoine.
j Lisez les quelques observations suivantes 

et ne perdez pas de vue au cours de votre 
lecture, ceci : « Tous avant de venir ms voir 
avait essayé bien des traitements sans résul
tat appréciable : dono p!u3 difficiles à gué
rir qu’au début de leur maladie. »

Observation h — Mme F..., 39 ans, a eu 
i la grippe à ferme bronchitique en 1919 et 

depuis traîne. A des douleurs qui changent 
de place, un appétit capricieux, sue facile
ment, est oppressée. Attrape facilement froid, 
>;uss& par périodes et crache surtout le ma
tin. Pesait 116 livres on 1919, n'en pèse plus 
que 1)4.

Première injection le 7 avril 1523.

Au bout de quatre semaines amélioration 
très nette et augmentation de trois livras.
Au bout de deux mois et demi le poids est 
de loi livres et la malade,' qui avait Uù ces
ser tout travail depuis longtemps, reprend 
ses 'jeeupations anciennes.

Je la revois pour la dernière fois fin oc
tobre dernier, en excellente santé et pesant 
120 livres.

Observation 2. — Marcel V.., 34 ans, vient 
me voir parce qu’il est cnrsué. Sa mère 
est morte de la poitrine, a un frère bien 
portant, mais une sœur pas solide. A attra
pé il y a deux ans un cimutl et froid et a fait 
une bronchito dont il n’a pu se débarrasser. 
N’a pas d'appéti eî souffre de l'estomac 
après avoir mangé. Sue le matin au réveil.

Première injection le 3 février, poids 54 
Kilos.

Le 17 février le poids est de 55 Kilos et 
1 appétit revient tout doucement.

Le 16 mars le poids est de 57 Kilos, l ’appétit 
est bon, ies maux d’estomac ont disparu.

Le 15 mai le poids est de Cl Kilos et mon 
malade se croirait guéri si Ja voix ne restait 
couverte. Revient nie voir une fois par mois 
pendant un an et. me quitte en bonne santé 
pesant 135 livres.

Sa guérison tr.’a demandé près de seize 
mois : elle se maintient depuis plus de trois
ans et même pendant le traitement mon ma
lade travaillait selon ses forces.

Observation 3. —• Georges F., 29 ans. vient 
me voir parce qu'il souffre dans le ventre et 
dans les côtés. A fait une pleurésie double en 
1919, suite lie grippe et depuis ne s'est jamai* 
bien trouvé, due la nuit, tousse surtout le 
matin, mais crache peu. N’a pas d’appétit 
et après avoir pesé 760 livres e;i pèse’ rall
iement 120; aussi pa3 do fcrces.

Première injection le 7 janvier 1922. Les 
trois premières n’amènent aucun change
ment. A la -4e, légère amélioration et à la 6« 
augmentation de 2 livres.

A la 9e le poids est de 127 livres, ies sueurs 
ont disparu et les forces reviennent. Le ma
lade se plaint encore quelquefois 5? ses fê
tés. mais n a pas souffert de son ventre to- 
puis près ue deux tucis, '

A partir de la dixième le malade vient seu
lement une fois pur mois, li pèse à ce mo
ment 129 livres et quelques pointes de feu 
ont fait disparaître ses douleurs intercostales.

Je le perds de vue en février 1923, pesant 
alors 147 livres. — Je lai retrouvé en exact- 
tente santé en 1924 et n'ayant aucunement 
souffert depuis sa dernière consultation.

Observation 4. — Matliurin D... 50 ans, 
maigre ot nerveux. En bonne santé jusqu’em 
avril 1919. A ce moment à la suite d’un léged' 
rhume commence à souffrir de vertiges, d(t 
maux de têîc, de violentes rougeurs de la 
face après lo repas. Los digestions sont pé
nibles ot lo malade est sauvent constipé.

Vient me voir on novembre 1619 et accepta 
le traitement séroiliémpique. Quinze jours 
après amélioration nette : plus do rougeurs 
de la face, plus do douleurs après le repas.

Je cesse le traitement fin mars ; mon ma
lade est enchaîné : son appétit est excellent, 
ses malaises ont disparu et ses forces sont 
revenues.

OBSERVAT!o» 5. — Madame !)., 33 ans, vieiiî 
me voir parce qu’elle est fatiguée dès lo re
voit, souffre au creux de l’estomac, a des 
digestions pénibles et tantôt de la diarrhée, 
tantôt de ta constipation. Ne veut d’abord 
rien savoir quand' je parle de la soigner par 
des piqûres. La première injection est faite 
le 17 mai 1621. t n mois apres l’amélioration 
o-t tclio que ma cliente ajoute « Je renais U 
la vio ». Au bout de quatre mois la guérison 
est complète.

Doctsur Yves OLLIVIER,
Spécialiste

do la Faculté de médecine do Lille 
Donnions, Estomac, Intestins

Consultera do 10 h. à 4 h. :

Mardi ;ï PASMPOL. Hôtel Lucas.
Mercredi à ST-BRIEU3, Hôtel de l’Ouest. 
Samedi à CUINGAIVIP, Hôtel do la Gare.

Les autres jours à sa Gliniqtfe, Villa Je- 
fianne, BiNIC.

j&UD!, Jour do Hoét, pas do consultation M
LANNèON.



Le Petit Breton

Automobiles Th. SCHNEIDER, Besançon
28, Avenue Fontaine-Argent 

D IU X  MODÈLES, Robustes et Economiques
La 10 CV Tourismo : 00 Km/h, 11 lit. nux 100 K. 
La 10 CV Sport : 115 km/h, 13 ’.it. aux 100 K.

Etude de M* VERANT, notaire fi Morlaix 
rue de Paris, n° 7

Adjudication Volontaire
En l’étude et par lo ministère,de M° VERANT 

notaire
Le MERCREDI 14 JANVIER 1025, h 2 heures

DE LA TERRE DE KERELIZA
En la commune de St-Martin-dos-Ohamps,

il 1 Kilomètre de Morlaix, on bordure do la 
route de Sainte-Sève.

Comprenant :
Premier Lot

LE MANOIR DE KERELIZA
' Consistant en maison de maître, élevée sur 
caves (12 pièces), grand atelier de peintre, 
beau Jardin d'hiver, communs très impor
tants (écurie, remise, garage, basse-cour, 
chenil, étables, maison de jardinier, laiterie, 
hangars, etc., etc...). Parc très abondamment 
planté, Jardin d'agrément, potager, pelouses, 
ièrrês labourables, prés, pièce d'eau, lavoir, 
puits, etc. Lo tout olos de murs, d’une con
tenance de 10 h. 27 a. 00 c.

Jouissance au l ,r Mars 1025.
, Mise il prix ..........................  150.000 fr.

Deuxième lot

LA FERME DE KERELIZA
■Consistant en bons batiments d’habitation 

et d’exploitation, terres de diverses natures, 
louée jusqu’au 29 septembre 1927, aux époux 
Guillaume R1VOAL.
■.Contenance : 4 h. 07 a. 45 c.

Mise ii prix ........................... 20.000 fr.
.S’adresser pour tous renseignements audit 

M* VERANT, notaire, qui délivrera autorisa 
tlons de visiter.

Etude de M° Jean VERANT, notaire à Morlaix 
ruo de Paris, n® 7.

ADJUDICATION VOLONTAIRE
Par le' ministère do M® VERANT, notaire, 

en ia Salle do la Mairie de Saint-Pol-de- 
Léon, io LUNDI 5 JANVIER 1925. à 2 heures. 

Eu la commune de SAINT-POL-DE-LEON
sur Ja route de Mespnul

UNE FERME
dite LE PETIT-KERDALAR ou LE VERN 
Comprenant maison d’habitation ayant rez- 

de-chaussée, étage et grenier, écurie-étable, 
citerne, cour, deux heotares de terro labou
rable. — Lo tout actuellement occupé par les 
époux Guillaume SEITR, et porté au cadastre 
section [ sous les numéros 553e, 556-574.

Jouissance par maln3 au plus tard le 29 
septembre 1928,

Mise ii prix ........................... 20.000 fr.
S ’adresser pour tous renseignements à M® 

VERANT, notaire.

POMMES ET CIDRES EN GROS
FU T A ILLE S  NEUVES

L E  OOVBO ET DUBEE, r. Combat-dés-Trente 
8alnt-Brleuo. Tel. : 0-71

ATTENTION aux

MAUVAISES BRONCHITES
AUX

RHUMES NEGLIGES
Les vlaillo* bronohiui, les rhumeo 

négligés, sont toujours mauvais. Us 
fatiguent l’organisme par une toux 
reoelle, des crachats trop fré
quents, un peu de fièvre, souvent 
des sueurs nocturnes. Ils s'accom
pagnent généralement d'une grande 
élimination de sels minéraux par 
les urines, les crachats, les sueurs 
en question; Ils diminuent l’appétit 
entraînent de l’amaigrissement et 
sont, malheureusement, trop sou
vent le point do départ de la tuber
culose. qui s'installe insidieuse
ment. mais d'autant plus facilement 
que l’organisme est plus fatigué.

Dans tous ces cas. en plus des 
differentes préparations destinées A 
combattre la toux. 11 est Indispen
sable de prondre des

ANEMIES !
Vous êtes d'une faiblesse extrême, les tra

vaux les moins durs vous éreintent, vous 
nnvez pas d'appétit, vos nuits sont agitées 
et vous vous levez lo mutin plus fatigués que 
la veille.

Vous avez besoin d’an fortifiant

CONVALESCENTS!
Vos forces affaiblies par ia maladie sont 

«entes à revenir, vous vous sentez la tète 
lourde, vos jambes sont impuissantes à vous 
soutenir, et vous désespérez de vous rétablir 
complètement.

Vous avez besoin d’an fortifiant
Prenez donc l'ULMINUCINE MOREUL, qui

vous rendra force, vigueur, appétit et courage,
L'ULMINUOINE par son iode spécial (dé

couver# par l'Auteur, le docteur en Pliarma- 
cio MOREUL, de LANDERNEAU) Iode qui ne 
se trouve ni dans le commerce, ni dans les 
produits similaires, purge le sang de ses 
âcretés, lo vivifie, le régénère.
, L’ULMINUCINE par ses phosphates assimi
lables donne de la force, du ton aux muscles 
et il l'organisme.

Par l'emploi de ce médicament, puissant 
régénérateur, on garde des couleurs vives et 
rososj indices de la snnté.

Vingt années d’expérience ont fait de 
l'ULMINL’OINE lo roi des dépuratifs toniques 
et fortifiants.

Demandez l'ULMINUCINE MOREUL il votre 
pharmacien habituel, s’il n’en a pas, écrivez 
à M. MOREUL, docteur en Pharmacie, il 
LANDERNEAU (Finistère).

Le grand flacon ; 18 fr.; le J flacon : 8 fr.

P O U R  M E  G U E R I R
Nous reproduisons cette lettre, écrite par 

Mme Julie R'oclvez, fi litroz (Ain), afin que 
ceux qui souffrent comme elle a souffert 
puissent se guérir comme elle s’est guérie : 

« l ’aidant quatre ans j'ai souffert d'une 
dyspepsie nerveuse avec dilatation d’estomac 
et troubles gastriques divers et je peux dire 
qae dès que J'ai fait usage de la Tisano des 
Chartreux de Hurbon, je me suis trouvée île 
suite bien ■mieux. Je suis bien guérie main
tenant grûce à. la Tisano dos Chartreux. »

l,t Titan* (fa* Chartreux de Durban C 8 T t e  ROI
des üejmriitlfs du sang Kilo guérit les maladies 
d'estomao dlgeution* pénibles constipation, 
entérl te, métrl te, maladies dos femmea, retour 
d’ège, douleurs, rhum atism es plaies, varices 
maladies de peau, etc

Crise en ssuouiution avec les Humes Supertonique* 
de* Chirtreu» eile guérit l'anémie et les maladies 
oerveuse*. en rendant calme, force et vigueur 
tus plus faibles Aucune maladie de peau ns 
résiste A l'action combinée de In Tisane et du 8aums 
des Chartreux : démangeaisons, rougeurs, acné, 
eczéma, psoriasis, furoncle» hémorrofdas, 
ploies variqueuses, dartre».croûte», obute de 
cheveux, etc
Titan*de*Chirtroui . 9t. Pllula* :S lr -Baumgi G.5Q

Dans les bonnes Pharmacies 
t t j .  BEJRTHIER. Concesiuinoaira Grenoble

1 M Ç ? i ! Ü B E l1 ael rutcMg b é t a u . l

J ill.nnetlf «nsuM

CONSCRITS DE LA CLASSE 1926
LE  PLU8 GRAND CHOIX DE DRAPEAUX

E. R E l’SSARD, 12. rue Jules-Simon, RENNES 
Vonez voir ou demander catalogue gratuit

DEMANDE Jeune Hommo 14-16 ans, pour 
intérieur et cour, dans campagne grand# 
banlieue, Paris. — Ecrire M. DËLIGNY, 
MONTMACQ, par Thourotte (Oise).

DANS VOTRE INTERET, POUR TOUS VOS ACHATS
d'Hoilogerie, Bijouiarie, Orfèvrerie, Lunetterie

Maroquinerie, Fleurs d’oranger 
COUVERTS & COUTEAUX DE T A S L E . d e . . .

Adressez-vous à la Maison

W f à

| Romede Bouvcraln pour la Guürlson rapide desl | Affections de Poitrine, des Rbumoi, Grippe, [ I Maux de Gorge, Douleurs, Rhumatismes, etc.
I E x ig er  ia v éritab le  FA FIE R  W LINSI.j

OFFREZ... PEAUX DE
TAUPES, FOUINES, PUTOIS, LOUTRES 

RENARDS, LAPINS. Etc...
Crins à brosses — Cire d’abeille fondue

P. GUYONNET, Quimper
56, rue Kéréon

L’ANNONCE est L’INTERMEDIAIRE
la plus naturel,

le plu# modeste,
le plus économique

entre la Production et la Consommation

. FENNARUN, 8, Quai Carnot, CKA1EAUIIN
---------  I

La Maison ayant des frais généraux très réduits lui permet de vendre 
beaucoup moins cher que sur cafalogu es, grandes villes ou partout ailleurs.

--------  t

GRAND CHOIX D’ARTICLES pour MARIAGES et pour CADEAUX 
Grand choix de Montres en tous genres, garanties

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 
R E P A R A T I O N S  S O IG N É E  S  E T  G A R A N T IE S

PRIX FIXE =• MAISON DE CONFIANCE

CULTIVATEURS ! ELEVEURS !
UN BON CONSEIL !

Vous engraisserez R A P I D E M E N T  et E C O N O M IQ U E M E N T  votre 
B E T A I L  (porcs, porcelets, veaux, vaches, etc.), vous lui donnerez une C H A IR  
B L A N C H E , L O U R D E  et F E R M E  en employant la

F A R I N E  ATÉ
Aliment complet, supprimant complètement tous les risques et les difficultés dt

L’ELEVAGE
30 années de succès. —  Nombreuses attestations.

VENTE EN GROS : D . T R O C H U , S A I N T - B R I E U C
Dépôts : QUIMPER, CORNIC-LE BUSQ, herboriste; PONT-CROIX, GUILLOUX Pharmac • 

b a b U b L8, JPvAZIN’ n̂ proc. ; GLEDER, BOULCH, nég.; BRIEC, CARO, mar.-ferr.; ROS- 
L^EMOT. mar.-ferr.; FOUESNANT, KERANGAL. mar.-ferr.; ELLIAN T. 

PELLETER, neg.: DOUARNENEZ, KERANGAL, mar.-ferr.- CHATEAUNEUF, LE ROY 
mar.-ferr.; KERVEZ-ROSNOEN, N VGA; ROMANNOU-GOUEZEC; Vve RANNOU- PLOUI- 
GNEAU, Vve GOURDEN; SAINT-HERNIN, J. LE BIHAN; CROZON, CAPITAINE, né*.

ON DEMANDE DEPO SITAIRES DANS LE S  LO CALITES NON REPRESEN TEES

Le Gérant : Germain FAROUX.

Le PULMIOURE, en effet, four
nira au malade leu éléments miné
raux nécessaires a remplacer ceux 
qu'il élimine en- excès, à arrêter la 
phosphaturle, l'amaigrissement, la 
(.échéance de l'organisme — Le 
PULMIOURE donne des forces, de 
l’appétit, empêche le mal de s'ag
graver.

Un bon sirop pectoral et du 
PULMIOURI auront raison deo 
mauvais rhumes,

La boite « 6 fr. 76. franco par 
poste 7.25 s les 3 boites (une cure), 
franco contre mandat de 20 fr. 26.

Qrande Pharmacie de France 
DINAN (O.-du-N,). Il C. uinan.N* 37.

Toute* Pharmacie* et ehei le* Principaux 
Dépodtalra* tulvant* ■

R*nn*«, Fhle Olvef. place de la Mairie : -  
Fougère*, Pble Corder 1 -  vire, Phle Mari*
- Olnard, Pble Tirai j — Avranchot, Pblo 

' Héon • -  Oombourg, Phlo Parent j -  Lant
hane, Phie Panai : -  8t-8*rvan, Phle Day !
-  Loritnt, Phle Oorlay 1 -  Saint-Malo. Phlo 
**«**"•, 9. rue St-Vincent ; — Oonoarnoau, 
Phle Oarrltre 1 -  Vanne*, phle Reenale j -  
Parant*, Plile Pérard Mateatroit, Phle 
Briand f — Nantes., M. Gautier, s, rue du 
Calvaire ; - Dol-de-Bro'.agne, Phle* Capot 
et Homard 1 -  Oulngrrp, Phle L* Nogrt : 
r  Plprlao, Pble Sellier ( -  «aud, Phlo 
Hardy 1 -  Irait, Léchât, pharmacien. 69. rue

| la. Mairie : Phle Pouohar. 75, rue de Slam 
Phle Oourtoi*, «8 rue de Ja Mairie. -  Saint- 
■rlauo, Portonnic, pharmacien. place du Mar 
tray s -  Lnneven, Phlo Roudaut 1 — Jo*i*I /If PM* iIf»
-  Laval, Phle Laiogrétaln, 36 rue Joinville. 
~  Qulmptr Phle Leroux : — p*rros-Qulr*o, 
M L*roy, pharmacien . -  Plouha, M L* 
Fag*i -  Vitré, M. Onaunay 1 Palmpoi. 
M Lallèvr* 1 -  Lannion, M. Guillaume
-  Mayanna, M. Hubert, pharmacien ; — Le 
Havre, MM. Leeente *t Woiiaoksr, droguMes
-  Loudéao, M. Ragot, pharmacien; -  Redon,

| M, Rlallant. pharmacien ; -  Renaié, M.
larthelot, pharmacien : — Péoamp, M. Goût- 

•«noir* 1 — Médréao, Phle Oooar.

Maladies de la FemmeM* •> » f Va , <n ai ’r 1
Toutes les maladies dont «souffre la 

femme proviennent do la mauvaise cir
culation du sang. Quand le sang circule 
bien, tout va bien ; les nerfs, l’estomac, 
le cœur, les reins, la tète, n’étant pas 
congestionnés, ne font point souffrir. 
Pour maintenir cetto bonne harmonie 
dans tout l’organisme, il est nécessaire 
de faire uôagé, à intervalles réguliers, 
d’un remède qui agisse à la fois sur le 
sang, l’ostomao et les nsrfs, et seule la

JOUVENCE de l’Abbé SOURY
peut remplir ces conditions, parce qu’elle 
est composée de plantes, 6ans aucun poi
son, ni produits chimiques, parce qu'elle 
purifie le sang, rétablit la circulation et 
décongestionne les organes.

Les mères de famille font prendre à 
leurs fillettes la JOUVENCE de l'Abbé 
SOURY pour leur assurer une bonne 
formation.

Les darnes en prennent pour éviter les 
migraines périodiques, s’assurer des 
époques régulières et sans douleur.

Les malades qui souffrent de Maladies 
intérieures, °uites de Couches, Pertes 

blanches, Métrites, Fi
bromes, Hémorragies, 
Tumeurs, Cancers, 
trouveront la guéri- 
son en employant la 
JOUVENCE de l’Abbé 
SOURY.

Celles qui craignent 
les accidents du Re
tour d’Age doivent 
faire, avec la JOU
VENCE de l’Abbé SOU

RY, une cure pour aider le sang à se 
bien placer, et pour éviter les maladies 
les plus dangereuses.

V. *

Il êst bon de faire chaque jour des 
injections avec l’HYOlSNITINE DES 
DAMES, La bolto : 4 francs.

La JOUVENCE do l’Abbé SOURY, pré
parée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, 
è Rouen, se trouve dans toutes les phar
macie*. Lo flacon : 6 francs,, plus impôt 
0 fr. 75. — Total : 6 fr. 76.

Rien exiger la vérltablo JOUVENOE d* 
l'Abbé SOURY, qui (loft porter le portrait de 
l’Abbé SOURY et la signature Mag. DUMON
TIER, en rouge

LA CONSTIPATION ABRÈGE LA VIE
Elle engindre, favorise, entretient et complique les maladies de dépression ; elle est la cause 

initiale de la vieillesse prématurée. La  thérapeutique moderne, d’après les recherches de nos 
plus illustres savants, reconnaît que la plupart des éléments morbides s’élaborent, prennent nais
sance et se développent dans l’intestin. Véritable égout collecteur de l’organisme, l’intestin est 
le siège de fermentations favorables aux microbes, aux toxines et autres poisons organiques de 
toute nature, Ces fermentations sont d’autant plus actives, la pullulation des microbes est d’autant 
plus intense que l’intestin est plus encombré. L ’accumulation des matières fécales constitue un 
véritable bouillon de culture dans lequel les microbes, les toxines, les poisons intestinaux les 
plus virulents naissent, se Développent, se reproduisent avec une effrayante rapidité. Dans 
son trajet circulatoire à travers toutes les parties du corps, le sang véhicule et disperse ces 
semences de maladies, ces éléments rie décrépitude qui minent les constitutions les plus robustes. 
Et l’on s’étonne des signes prématurés de vieillesse chez tel homme, de la beauté qui s’étiole chez telle femme, de la mollesse, du manque de force de tel jeune homme, de l’anémie, du teint chlorotique de telle jeune fille.

NE CHERCHEZ PAS PLUS LOIN
Ir.terrogez-les : ils avoueront qu’ils sont constipés. 

jx , depuis l’anémie, la Chlorose jusqu’aux maladie
Et c’est de là que viennent tous leurs 

maux, depuis l’anémie, la Chlorose jusqu’aux maladies d’Estomac, depuis Sa Goutte et les 
Rhumatismes jusqu’à l’Eczéma, l’Artériosclérose et la Neurasthénie. A tous ces malheureux qui 
souffrent par leur faute, qui empoisonnent leur existence, qui abrègent leur vie, il faut dire, 
il faut répéter sans se lasser :

* É -1
1

m a
no réussit pas, améllorez-le, augmentez- 
r:n *a valeur avec nos produits spéciale- 
■ient étudié» pour chaque oas conformes 

aux lois dont le succès croissant, les 
attestations élogicuses sont les meilleures 
preuves do leur incontestable efficacité.

conser va le Oldre doux (6 fr. p. 7 h ).
fait bouillir vite le oldre, meilleur rendement en alcool
(10 fr. p. 10 il®').

15 h®") donne une très bellefOLORANT BAIBERE i l L . ”
6 fr. p. 7 h®«) empficho le cidro de durolr, noloir, 
verdir, filer, enlève le goût de pourri.

DESINFECTANT BOMBERE A mauvais goût, moisi, pourri,
ou ayant contenu des cidres acides ou filants.

BEREDU pour® hu®*)cidre dlir son 80ûraolde et 10 rend buvable &lr'
BEREfLAIR clarifie le cidre (G fr, p. 10 h »). 

LABORATOIRES ADAM» GRANVILLE & DÉPÔTS

LES PILULES DUPUIS
préviennent, combattent, suppriment la CONS TIPA T ION 

ELLES REUSSISSENT LA OU TOU T A ECHOUE
L E S  P IL U L E S  D U PU IS rétablissent toujours la liberté de l’intestin ; elles assurent d’une 

façon régulière, automatique, l’évacuation quotidienne des résidus, des déchets intestinaux ; 
elles expulsent les éléments fermentescibles au sein desquels vivent les microbes, agents infec
tieux des maladies les plus graves.

Constipes, quelles que soient l’ancienneté et l’opiniâtreté de votre constipation, vous pouvez 
être certains que les P IL U L E S  D U PU IS vous en débarrasseront.

Eviter l’encombrement intestinal, assurer la liberté du ventre, pratiquer journellement 
l’expulsion des fermentations microbiennes qui menacent à toute heure la santé, c’est le seul 
moyen d’éviter nombre de maladies, de retarder l’apparition de la vieillesse, de conserver aux 
organes un fonctionnement régulier et au corps entier toute l’activité de la jeunesse.

LES PILULES DUPUIS FONT TOUT CELA
Los oxiger dans toutes les pharmaoles, la boite 2 fr. 20, portant uno étoile rouge sur le couvercle. Les mot* 

« Dupuis Lille » sont Imprimés on noir sur chaque pilule de couleur rouge.

Dépôt général: Ch. BÂILLŒUIL, docteur en pharmacie, 109, rue Léon-Gambetta, LILLE

1
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